
 
 

 

Congrès constitutif du Mouvement Démocrate 
 

 

Villepi nte - 1
er  

et 2 décembre 2007 
 

 
AMENDEME NTS AUX STATUTS 

 
 

 
 

AM  1 
Préambule 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Le Mouvement Démocrate est un mouvement politique unitaire, au sens de lôarticle 4 de la Constitution  qui fait siennes les 

valeurs de l'humanisme qui place lôHomme au centre de son action dans un esprit de liberté, d'indépendance, de tolérance en 

affirmant  l'égalité de tous les citoyens. 

Le Mouvement Démocrate adhère aux Droits imprescriptibles de lôHomme et  des Droits nouveaux à un 

environnement sain, à la paix, à la satisfaction des besoins vitaux et à des conditions de vie décente pour  tous. 

Le Mouvement Démocrate se reconnaît dans le Manifeste du Parti Démocrate Européen, auquel il adhère. 

Lôorganisation du Mouvement Démocrate garantit l'équilibre entre le principe de représentation et de libre expression des 

adhérents et le principe de cohérence et de responsabilité des instances élues. 

Les adhérents aux présents statuts affirment solennellement leur attachement aux termes de la Charte des valeurs et de la 

Charte éthique du Mouvement Démocrate. 

Lepréambulefaitpartie intégrantedesstatutsetnepeutêtreséparédelachartedesvaleurs,delacharteéthiqueetdu règlement 

intérieur.  
 

 

Justification 
 

 
Lôobjet principal du préambule est de définir la nature du Mouvement démocrate. Dôancrer fermement la chartre des Valeurs et 

La charte Ethique dans les statuts. Dôassurer juridiquement que la charte des valeurs et de lô®thique sôimposent à tous les 

adhérents, cadres et élus compris. La mise en îuvre pratique des valeurs et de lô®thique du Mouvement Démocrate implique 

que le préambule soit partie intégrante des statuts. Les statuts du Mouvement Démocrate font, en conséquence, explicitement 

référence au Préambule qui ne peut  être séparé de la charte des valeurs, de la charte éthique et du règlement intérieur. NB : 

Dôo½ le déplacement dôune partie lôarticle 2  vers le Préambule qui est la définition du Mouvement Démocrate. 

 
Présenté par 

 
Claude MAURIANGE (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean CARON, Jean-François 

CHAMBA, Gérard DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 

 
 

 

AM  2 

Article 1  
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Une formation politi que unitaire  au sens de l'article  4 de la Constitution de la République dénommée Mouvement 



Démocrate est fondée entre les personnes physiques adhérentes aux présents statuts ainsi qu'à la charte des valeurs et à la charte 

éthique qui leur sont annexées. 
 

 

Justification 
 

 
Cet amendement a pour objet d'en éradiquer la double incohérence fondamentale (caractère "exclusif" de l'adhésion au 

Mouvement démocrate et caractère "unitaire" de ce mouvement) suivante: 
 

 
En l'état, les termes des articles 1 et 4 du projet de statuts du Mouvement Démocrate sont foncièrement incompatibles. 

 

 
Présenté par 

 

 

Bernard LACHET (rapporteur), Michel BAUDRIT, Chantal BEL, Elodie BEL, Marion BEL, Michel BEL, Sébastien FOURE, 

Danielle LACHET, Didier LESQUELEN, Monique LOMAZZI, Francis, LOZE, Bernadette LYS, Georges PADROSA, Jean- 

Michel SAPIN, Geneviève SAVIN MOLLARD 
 
 
 
 

AM  3 
Article  1er 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Il  est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et dénommée Mouvement 

Démocrate (MoDem) tel que défini dans le préambule. 
 

 
(le reste sans changement). 

 

 
Présenté par 

 
Claude MAURIANGE (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean CARON, Jean-François 

CHAMBA, Gérard DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 

 
 

AM  4 
Art icle 1 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Les membres de l'Union pour la Démocratie Française (UDF) et de Citoyenneté, Action Participation pour le XXIème siècle 

(CAP 21) à jour de cotisation au 1er décembre 2007 sont membres du Mouvement Démocrate   sauf demande expresse 

contr aire. 

 
Les personnes physiques à jour de cotisation au 1er décembre 2007 sont membres fondateurs du Mouvement Démocrate. 

 
Les adhérents du Mouvement Démocrate acceptent et respectent la Char te éthique et la Charte des Valeurs, annexés 

aux présents statuts. 
 

 

Justification 
 

 
Il nous apparaît que le respect des valeurs et de la charte éthique du Mouvement démocrate est un élément fondamental de ce 

nouveau parti politique. Côest sur cette base que les adhérents sôengagent à « faire de la politique autrement ». En conséquence, 

ce point particulier est proposé dans lôarticle « Fondation ». 

François Bayrou précise sur le site du congrès : "Je proposerai au congrès que tout adhérent de lôUDF, comme tout adhérent de 



Cap 21, soit automatiquement considéré comme adhérent du Mouvement démocrate et en reçoive la carte. Côest le même 

courant politique qui se poursuit sous dôautres formes, nouvelles, mais sans rupture dans les  idées et dans les convictions. 

François Bayrou réaffirme également régulièrement quôil souhaite un mouvement unitaire. 

Il nous apparaît donc que la formulation de lôarticle 1 est en contradiction avec ces deux éléments puisquôelle entérine le fait 

que des personnes morales soient membres  fondateurs du Mouvement démocrate. 

 
Présenté par 

 
Franz VASSEUR (rapporteur), ABDESSELAM Hacène, ALBERT  Patrice, Alphonse Mi reill e, AMELOT  Matthieu, Assayag 

sabrina, Audoye Benjamin, Augustin Cedric, Azeau Olivier, BARDET-SAUVAT Huguette, Baron Henri et 136 adhérents 
 
 

 

 
AM  5 

Art icle 2 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Dans lôarticle 2 des Statuts, avant le dernier alinéa, il est ajouté la phrase suivante: 

 
Le Mouvement Démocrate et ses adhérents ont vocation à s'intégrer  progressivement dans un grand part i politique  

Européen. 
 

 

Justification 
 

 
Dans les statuts (article 2, dernier alinéa) il  est précisé que seul le Mouvement Démocrate en tant que parti adhère à un parti 

politique Européen: "Le Mouvement démocrate se reconnaît dans le Manifeste du Parti Démocrate Européen, auquel il 

adhère". 

Nous considérons que si nous voulons construire une Europe des citoyens, les adhérents du MoDem devraient avoir la 

possibilité, et surtout être encouragés, à rejoindre et/ou construire un grand parti politique européen supra-national. 

Cette construction se fera progressivement, mais  elle doit  être permise et dès  aujourdôhui  affichée afin de revendiquer 

clairement notre attachement à la construction dôune Europe politique des citoyens et non des Etats ou des partis politiques. 

Lôadhésion individuelle à un parti politique Européen doit être reconnue. 

Cette disposition ne serait pas contradictoire avec lôarticle 4, car elle nôen remplit pas les conditions: «L'appartenance au 

Mouvement Démocrate est exclusive de toute adhésion à une autre formation politique au sens de l'Article 4 de la Constitution 

et de l'article 1 des présents statuts. » 

 
Présenté par 

 

 

Sébastien Dugauguez (rapporteur), Dimitri Galitzine, Jean-Pierre Nordmann, Gaëlle Lafitte, Nora Missaoui, Marc Scherer, 

Charlotte Larronde, Barbara Michel, Franck Faveur, Benjamin Sauzay, Quitterie Delmas, Fabien Neveu, Luc Mandret, Franck 

Vautier, XXX , Sébastien Soria, Michel Hinard 
 
 
 
 

 

AM  6 

Article 2  
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Le mouvement Démocrate défendra les libertés publiques, la modernisation de lô®conomie, la justice sociale, lô®ducation 

et la recherche. 

I l défendra le patrimoine écologique et climatique. 
 

 

Le Mouvement Démocrate s'engage à promouvoir les idéaux républicains par l'édification d'une démocratie de responsabilité 

dans la vie politique nationale, européenne et mondiale comme dans la vie économique et sociale. 



(le reste sans changement) 
 

 

Présenté par 
 

 

Claude MAURIANGE (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean CARON, Jean-François 

CHAMBA, Gérard DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 
 

AM  7 
Art icle 2 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Le Mouvement Démocrate s'engage à promouvoir les idéaux républicains  et le développement durable par l'édification d'une 

démocratie de responsabili té, dans la vie politique nationale, européenne et mondiale comme dans la vie économique et 

sociale. 

 
Justification 

 

 
Le développement durable, c'est-à-dire l'association entre économie, société et environnement, doit être au cîur de notre 

projet. 

C'est pourquoi nous proposons tout simplement d'introduire "et le développement durable" dans l'article 2, alinéa 2. 
 

 
Présenté par 

 
Franz Vasseur (rapporteur), ABDESSELAM  HACENE, Alphonse  Mireille, AMELOT  Matthieu, Audoye benjamin, Azeau, 

Olivier, baron henri, Benedicte Gabriell i, BERRUYER, BERTIN  Daniel, Billy michael et 103 adhérents 
 
 

 
 

AM  8 
Art icle 4 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Après le mot « européenne » àjouter : « et ne résidant pas en France, l'adhésion est recevable, après agrément du Bureau  

national, au titre des adhérents de l'étr anger  » 
 
 

 
Justification 

 

 
L'adhésion  individuelle  au  Mouvement  Démocrate  ne  doit  être  ni  restrictive,  ni  discriminatoire,  notamment  en  matière 

d'identité. 

 
Présenté par 

 

 

Claude Aubry (rapporteur), Claire O'Petit, Christophe Avelange, Tony abdelsslam, Edwin Legris, Carine Pelegrin, Azzedine 

EL Mahdaoui, Daniel Lizieux, Nathalie Robiquet, Odile Ibonok, Sébastien Bressure, Vanessa Langlois, Jean-Pierre Leverrier, 

Manuel Cartier, Sylvain Robiquet, Nicole Rivoire, Pierre Lerenard, Sébastien Moulinat, Mickael Bil ly, Michel Hinard, Samuel 

Allouche, Nadia Benourab, Dominique Dedongnie, Isabelle Bryon 
 
 
 
 

AM  9 
Art icle 4 



Texte de lôamendement 
 

 
Après le mot : « ouverte, » ajouter : « à toute personne physique résidant en France et aux français résident à  

l'étr anger  ». 
 

 
Justification 

 

 
L'adhésion  individuelle  au  Mouvement  Démocrate  ne  doit  être  ni  restrictive,  ni  discriminatoire,  notamment  en  matière 

d'identité. 

 
Présenté par 

 

 

Claude Aubry (rapporteur), Claire O'Petit, Christophe Avelange, Tony Abdelsslam, Edwin Legris, Carine Pelegrin, Azzedine 

EL Mahdaoui, Daniel Lizieux, Nathalie Robiquet, Odile Ibonok, Sébastien Bressure, Vanessa Langlois, Jean-Pierre Leverrier, 

Manuel Cartier, Sylvain Robiquet, Nicole Rivoire, Pierre Lerenard, Sébastien Moulinat, Mickael Bil ly, Michel Hinard, Samuel 

Allouche, Nadia Benourab, Dominique Dedongnie, Isabelle Bryon 
 
 
 
 

AM  10 
Article 4  

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

(le début sans changement) 
 

 
L'adhésion  pleine est ouverte  aux  citoyens  Français  et Européens   âgés de 16 ans révolus, sans distinction d'orig ine, 

d'opinion religieuse ou philosophique, adhérant sans restriction au préambule et aux présents statuts du Mouvement 

Démocrate. 

Pour les ressortissants n'appartenant pas aux Etats membres de l'Union européenne, l'adhésion est recevable, après agrément du 

Bureau national, au titre des adhérents de l'étranger. La qualité dôadh®rent impose, dans chaque assemblée dô®lus, lôinscription 

au groupe politique défini par le Comité exécutif. 

(é) 

La qualité dôadh®rent se perd par la démission, la radiation ou lôexclusion prononcées par le Comité de conciliation et de 

contrôle (CAC). 

La radiation intervient pour tout adhérent nôayant pas renouvelé sa cotisation pendant  une année civile. Elle devient effective 

si dans un délai de six mois, après notification ¨ lôint®ress®, celui-ci nôa pas régularisé sa situation. 

 
Présenté par 

 

 

Jean CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean-François CHAMBA, Gérard 

DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 
 

AM  11 
Art icle 4 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Le titre de lôarticle 4 est modifié ainsi : Adhésion et adhérents. 
 

 

Les alinéas suivants sont ajoutés à la fin de lôarticle 4 : 



Les adhérents sont accueillis selon des modalités définies au Règlement intérieur  élaboré selon les dispositions de 

lôart icle 22.  

Tout adhérent au Mouvement Démocrate a droit à une formation permanente, afin dôencourager l' exercice d'une 

citoyenneté active et par ticipative, pour  favor iser  la connaissance et lôexercice des  mécanismes de par ticipation à la vie 

sociale, culturelle, économique et politique.  

Ce droit permet lôexercice des fonctions de mise en îuvre de projets de société et de programmes   au service du 

Mouvement et de la communauté.  

Les élus et les adhérents, sur  la base du volontar iat, mettent bénévolement leurs compétences au  service du droit à la 

formation. 

Les modalités de fonctionnement du droit  à une formation permanente seront définies dans le Règlement intérieur . 
 

 

Justification 
 

 
Il est primordial dôinstitutionnaliser lôaccueil  des nouveaux adhérents. Lôexpérience a montré, en la matière, une carence qui a 

conduit à la défection de nombreux nouveaux adhérents qui nôétaient jamais contactés (que ce soit autrefois à lôUDF ou à 

présent au MoDem). 

Le Mouvement Démocrate se veut un mouvement de citoyens actifs favorisant lô®mergence de nouveaux visages en politique. 

Il est donc nécessaire de former les adhérents, les candidats et les élus qui nôont pas encore dôexpérience politique ou qui 

souhaitent se perfectionner. 

Si la description de lôorganisation de la formation nôa pas sa place dans les statuts, son  principe doit y être inscrit comme un 

droit. Cette organisation pourra reposer sur lôIFD existant mais devra être démultipliée au niveau territorial par des sessions 

animées par des élus et adhérents bénévoles. 

 
Présenté par 

 
Eric DELOM (rapporteur), ABDESSELAM HACENE, ALBERT Patrice, Alphonse Mireille, AMELOT Matthieu, assayag 

sabrina, audoye benjamin, Azeau Olivier, baron henri , benedicte gabrielli, Berard Jean-paul, et 107 adhérents. 
 
 
 

AM  12 Article  additionnel apr¯s lôarticle 4 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Article  4 bis ï Lôadh®rent 
 

 

Chaque adhérent reçoit, sous forme dôun livret  dôaccueil, un exemplaire des statuts, du règlement intérieur,  de la charte éthique 

et de la charte des valeurs ainsi quôun texte détaillé qui lui assure lôapplication de la démocratie interne 

et lui garantit  un pouvoir  polit ique réel. 
 

 

Justification 
 

 
Lôadhérent, au cîur du processus démocratique, doit figurer dans les statuts, ce qui nôexistait pas précédemment, dans une 

rubrique qui lui sera consacrée. 

Aussitôt après le Congrès, nous demandons que soit officiellement impulsée, au niveau national une réflexion approfondie 

menée démocratiquement dans les Fédérations puis ¨ lô®chelle globale sur un système à inventer (selon les termes de François 

Bayrou) qui assurera à lôadh®rent lôapplication de la démocratie interne et lui garantira un pouvoir politique réel. 

Le résultat de cette étude fera lôobjet du texte détaillé qui figurera dans le livret dôaccueil. 
 

 
Présenté par 



Pierrette CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Jean CARON, Jean-François CHAMBA, Gérard 

DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 
 

AM  13 
Article 5  

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Les recettes du Mouvement Démocrate sont constituées : 

- des cotisations de ses membres, dont le montant est fixé par le Bureau National,  lôadh®sion est valable pour lôannée civile et 

la cotisation est appelée chaque début dôann®e 
 

 

(le reste sans changement) 
 

 

Justification 
 

 

Pour des raisons pratiques de simplification de gestion de trésorerie et dô®tablissement du budget de lôann®e, il est souhaitable 

que lôadh®sion soit dorénavant valable pour lôann®e civile et que le renouvellement de la cotisation ait lieu en début dôannée. 

(peut-être à préciser seulement dans le règlement intérieur  si la suggestion est retenue) 

 
Présenté par 

 

 

Jean CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean-François CHAMBA, Gérard 

DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 
 

AM  14 
Article  7-2 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

(le début sans changement) 
 

 
Par ailleurs, il  peut être convoqué par le Bureau National à la majorité de ses membres  ou par le quart  des adhérents 

représentant au moins dix départements. 

Sont électeurs les adhérents à jour de leur cotisation, dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 
 

 
Présenté par 

 
Jean CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean CARON, Jean-François 

CHAMBA, Gérard DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, 

Jacques ROURA, Ana SAILLAND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 

 
 

AM  15 
Article  7-2 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Il se réunit sur convocation du Président au moins une fois tous les trois ans, soit dans un même lieu,  soit à la même date et 

sur  le même ordre du jour  en différents lieux soit en différents lieux à la même date sur le même ordre du jour , dans les 

conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article 22. Son ordre du jour est arrêté   par le Bureau national sur 

proposition du Président. 



Justification 
 

 
Cet amendement nôa pour but que de clarifier la chose par une formulation plus appropriée. 

 

 
Présenté par 

 

 
Frédéric Pecharman (rapporteur), Jacques Larroque, Jean Bernard Coinchelin, Caroline Bénac, Irmgard Grimaldi, Moktar 

Lamouri, Claude Cacault, Luc Grabielle, Alain Merlhe, Lilianne Larroque, Anne Cacault 
 
 

 
 

AM  16 
Article  7-2 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Sont électeurs les adhérents à jour de leur cotisation, dans les conditions fixées par le Règlement intérieur,  anciens adhérents 

àjourdeleurcotisationetdecelledel'anpasséetlesnouveauxadhérentsayantadhérésdepuisplusdesixmois.Dans descas 

exceptionnels le Bureau National peut modifier en le motivant ce délai de six mois. 

 
Justification 

 

 
A toutes les élections du MoDem, les adhérents pour participer aux votes doivent cotiser régulièrement tous les ans et non 

uniquement les années d'élections. De plus il faut éviter l'inscription en masse d''adhérents en vue d'une "OPA" sur telle ou 

telle instance du mouvement. 

 
 
 

 
Présenté par 

 

 
Michel BANCAL (rapporteur), Jean-Pierre ALIX, Bénédicte BANCAL, David BERREBY, Jean-Marie BOIVINET, Mireille 

CAMAJI, Marie-Pierre CERVONI-LAPILLE, Pierre CONTAT, Olivier DARGNIES, Jean-Guy DERIVRY, et 33 adhérents. 
 
 

 
 

AM  17 
Article  7-2 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Il  se réunit sur convocation du président au moins une fois tous les trois ans, soit dans un même lieu, soit à la même date et sur 

le même ordre du jour en différents lieux, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article 22  etsurun 

ordre du jour  établi par le président. Cet ordre du jour  est élargi  à des questions avalisées par au moins 1/3 des membres du bureau 

national ou au moins 1/3 des membres de la Conférence Nationale. 

 

 
 

Présenté par 
 

 

Christine GERARD (rapporteur), Jean C. ROCHE, Jean MONNIER, Jean-François CUTTIER, Anne DUGRAVOT, Mélanie 

VASSEUR, Jean-Yves IMBERT, Christine GERARD, Carl PFIFFERLING, Anne-Paule IMBERT, Alexandre FAURE et 8 

adhérents 
 
 
 
 

AM  18 
Art icle 8 



Texte de lôamendement 
 

 

Suppression de lôar ticle 
 

 

Justification 
 

 
Afin de simplification, et éclaircissement du fonctionnement du mouvement, nous souhaitons, qu'il n'y ait pas de "Conférence 

Nationale". Celle ci se trouvant en doublons du Congrès et du Bureau National !  
 

 
En cas de nécessité ou d'actualité, il serait plus intéressant que le 'congrès', puisse avoir lieu de façon, dispatcher sur le 

territoire de façon Régionale pour prendre des décisions si importante. Et pour les affaires plus courante, le 'Bureau National' 

devrait suffire à prendre les décisions qui s'impose. Les double casquettes, risquant de diluer les responsabilités, et donc de 

créer des flous là où le mouvement à besoin de clarté! 

 
Cet amendement est non amendable. 

 

 
Présenté par 

 

 

Edwin LEGRIS (rapporteur), Abdelsslam Tony, AUBRY Claude, AVELANGE Christophe, BILLY Mi ckael, BRESSURE 

Jean-Michel, BRESSURE Sébastien, BREVIERE Carole, CIRY Nicole, EL MADHAOUI Azzedine, FETON Viviane et 19 

adhérents. 
 
 
 
 

AM  19 
Article 8  

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Suppression de lôarticle 8 
 

 

Justification 
 

 
1. La Conférence nationale fait double emploi avec le « Bureau national », qui est lôassembl®e permanente du Congrès. Ce 

double niveau entre les adhérents de base et le Pr®sident nôest pas en faveur de la démocratie. Le choix de 600 adhérents 

(influents) en dehors du suffrage direct nôest pas très démocratique, dôautant plus que sôy ajoutent les quelque 400 membres du 

« Bureau national » ®lus selon dôautres crit¯res. 
 

 
2. Il  nôest pas possible de prendre des décisions au sein dôune structure aussi énorme ; le lobbying y sera roi. Le choix dôun ®lu 

pour 20 adhérents fait que 1/20e du Congrès y est représenté, soit près de 3000 personnes. Il faut y ajouter les 1000 

représentants des élus et du Bureau national, soit près de 4000 personnes. 

3. Ces deux structures similaires (Conférence et Bureau) seront ensemble très lourdes à réunir et coûteuses pour un parti, 

même sôil est riche, ce qui nôest pas le cas (sans parler des adhérents). 

 
4. Le Bureau national, avec 400 membres environ, sera plus proche de notre Assemblée nationale, tout aussi démocrate (si tous 

ses membres sont élus...), moins lourd, et plus efficace que la Conférence nationale. 

 
Présenté par 

 

 
DE LESPINAY Charles (rapporteur), KERAVEC Patrick, HOUBERT Philippe, RUIZ Laurent, LôHÔTE Alain, 

GOUVERNEUR Stéphane, ANDOUVLIE Gérard, LEGENDRE Nicolas, CAPPI Sandra, JOGUET Louis-Marie, COUDRIN 

Philippe, ROUX Emmanuelle, POIRIER-COUTANSAIS Geneviève, WATERS Marc, VAUTIER Franck, NEVEU Fabien, 

MALPART Christian 



AM  20 Article  8-1 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

La Conférence Nationale se réunit au moins une fois par an sur convocation du président ou à la demande d'un 1/3 du 

bureau national. L'ordre  du jour  est établi par le président. Cet ordre du jour  est élargi à des questions avalisées par 

au moins 30 membres du bureau national ou au moins 100 membres de la Conférence Nationale. 
 
 
 

Présenté par 
 

 

Christine GERARD (rapporteur), Jean C. ROCHE, Jean MONNIER, Jean-François CUTTIER, Anne DUGRAVOT, Mélanie 

VASSEUR, Jean-Yves IMBERT, Christine GERARD, Carl PFIFFERLING, Anne-Paule IMBERT, Alexandre FAURE et 8 

adhérents. 
 
 
 

AM  21 Article  8-2 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

(le début sans changement) 
 

 
- 300 adhérents élus locaux ou parlementaires, choisis pour trois ans par leurs pairs dans le cadre de la fédération des élus 

démocrates et dans le respect de la règle de la parit é. 

(le reste sans changement) 
 

 
Présenté par 

 

 

Jean CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean-François CHAMBA, Gérard 

DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 
 

AM  22 
Art icle 8 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Suppression : 

 
- 300 adhérents élus locaux ou par lementaires, choisis pour  trois ans par leurs pairs  dans le cadre de la fédération des 

élus démocrates.  
 

 

- 300 adhérents au titr e des personnes morales fondatr ices du Mouvement Démocrate, durant la période transitoire, 

selon les modalités définies par le règlement intér ieur  
 

 

Justification 
 

 
Les règles de composition de la Conférence nationale permettent d'estimer à environ 2.500 le nombre de membres au titre du 

1er collège (membres élus au scrutin de liste). 

Sans compter les membres du Bureau national qui sont membres de droit de cette instance (dont 30 par ail leurs désignés par 

leurs  pairs),  et  ceux  du  Comité  exécutif,  (30  membres  choisis  et  nommés  par  le  Président),  la  Conférence  nationale 



comprendrait donc environ 3.100 personnes. 

Le pourcentage de membres choisis, élus ou cooptés par leurs pairs atteindrait donc environ 20 % du nombre total de membres. 

Ce pourcentage est assez au-delà de ce que l'on pourrait souhaiter et attendre d'une démocratie vigoureuse. 

 
Présenté par 

 
Franz  VASSEUR (rapporteur),  ABDESSELAM  Hacène,  ALBERT    Patrice,  ALPHONSE  Mireill e,  AMELOT  Matthieu, 

ASSAYAG Sabrina, AUDOYE Benjamin, AUGUSTIN Cedric, AZEAU Olivier, BARDET-SAUVAT Huguette, BARON 

Henri et 136 adhérents 
 
 

 

AM  23 Article  8-2 
 

 

Texte de lôamendement 

 
Supprimer  le 5

e 
alinéa 

 

 
(300 adhérents au titre des personnes morales fondatrices du Mouvement Démocrate, durant la période transitoire, selon les 

modalités définies par le règlement intérieur). 

 
Justification 

 

 
En contradiction avec lôarticle 4 alin®a1. 

« Lôadhésion au Mouvement Démocrate s'exprime individuellement. Tous ses membres ont les mêmes droits et les mêmes 

devoirs. Ils se manifestent par les votes et exercent les responsabilités qui leur sont confiées au seul titre d'adhérent du 

Mouvement Démocrate. 

Toute adhésion doit être agréée par le Mouvement Démocrate selon une procédure fixée par son règlement intérieur. » 

Il i ntroduit une discrimination liée au statut dôorigine. (UDF, CAP 21, MODEM). 

 
Présenté par 

 

 

Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
 
 
 
 

AM  24 
Article  8-2 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Suppression : 

 
Le Bureau national, sur proposition du Président, peut désigner des personnalités qualifiées sans que le nombre de celles-ci puisse 

être supérieur à 2% du nombre total de membres de la Conférence nationale. 
 

 

Justification 
 

 

Redondance avec le Conseil stratégique. 
 

 

Présenté par 



Frédéric Pecharman (rapporteur), Jacques Larroque, Jean Bernard Coinchelin, Caroline Bénac, Irmgard Grimaldi, Moktar 

Lamouri, Claude Cacault, Luc Grabielle, Alain Merlhe, Lilianne Larroque, Anne Cacault, Frédéric Pecharman 
 
 

 
 

AM  25 
Art icle 8 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Compléter lôarticle 8 par lôalinéa suivant : 
 

 
Les adhérents bénéficient d'un droit  de saisine de la Conférence Nationale sur tout sujet intéressant la vie polit ique nationale et 

européenne. La Conférence Nationale est saisie par au moins 1% des adhérents à jour  de leurs cotisations. Justification 

 
Afin d'introduire la démocratie dans toutes les instances du Mouvement, il est souhaitable d'instaurer un droit de saisine pour la 

Conférence Nationale. 
 

 
Présenté par 

 
Nicolas BALLEY  (rapporteur), Nora MISSAOUI, XXX , Jean-Louis CASTANEDE, Laurent GUIMIER, Ramzy BARROIS, 

David BONNEFOY, Daniel CAYOL, Mayat LOUDGHIRI, Fabrice HAUET 
 
 

 

AM  26 Art icle 9 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

9-1 Compétences 
 

 
(le début sans changement) 

 

 
Il contrôle le comité exécutif et le tr ésor ier. Les modali tés du contr ôle du Bureau National sont les suivantes :  

- Droit dôaudition : à chaque réunion tr imestr ielle du Bureau National, le Comité Exécutif et le Trésor ier  viennent 

rendre compte de son action ; à lôissue de chaque audition, le Bureau National fait un rappor t de synthèse quôil  

tr ansmet à la Conférence sans délai, ainsi quôaux adhérents qui en font la demande en version électr onique ou papier  ;  

- Droit dôinterr ogation : à tout moment, le Bureau National peut poser  une question au Comité Exécutif et au Trésor ier  

qui doivent y répondre ;  

- Droit de proposition : à tout moment, le Bureau National peut proposer  toute mesure, toute motion, tout plan dôaction 

au Comité Exécutif, qui y répond.  

Les adhérents bénéficient d'un droit de saisine du Bureau National. Dix adhérents peuvent le saisir de tout sujet intéressant la 

vie politique nationale. 

Le Bureau National représente et anime les Fédérations, quôil informe régulièrement.  

Le Bureau National désigne, parmi ses membres, un secrétar iat permanent dont la tâche est lôorganisation et le  

fonctionnement du Bureau National. Le Bureau National dispose dôun budget voté par la Conférence et géré par son 

secrétar iat permanent.  

 
9-2 Composition 

Il est composé de membres élus pour trois ans. 

Appartiennent au Bureau National: 

- un collège de 180 membres élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne dans le cadre 

régional. La répartition du nombre de sièges accordés à chaque région et aux Français de l'étranger est fixée en annexe. 

- un collège des présidents de Mouvements Départementaux ; 



- un collège de 60 représentants des élus locaux ou parlementaires, élus par leurs pairs ; 

- les membres du Comité exécutif  ;  

- les membres du Conseil stratégique ; 

La règle de la parité sôapplique dans la constitution des listes. Les listes doivent comporter autant de candidats que de sièges à 

pourvoir, augmentés dôun nombre de suppléants égal à 10% du nombre de sièges à pourvoir. 

Pendant une période transitoire de 3 ans, le Bureau National peut coopter, sur proposition du Président et dans la limite de 5% 

de ses membres, des personnali tés susceptibles de l'aider à la réalisation de ses missions. 

Le Bureau peut, sur proposition du Président, désigner, des personnalités quali fiées. Il peut dans les mêmes conditions créer 

tout poste utile au fonctionnement ou au développement du Mouvement Démocrate. 

Le Bureau National se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation du Président et sur un ordre du jour établi  par ses 

soins ou à la demande  des deux du tiers au moins de ses membres. Le Comité Exécutif est présent lors des réunions du 

Bureau National.  
 

 

Justification 
 

 
Le Bureau National nôest plus un deuxième organe exécutif qui « met en îuvre » la politique de la Conférence, mais devient le 

«Parlement du Mouvement démocrate ». 

Sa fonction tend à cet équilibre des pouvoirs : « le Bureau National contrôle le Comité Exécutif ». 

Or, lôaction politique se traduisant également par une action financière, il serait logique que le Bureau national exerce 

également son contrôle sur le Trésorier. Il est donc proposé que soient ajouté les mots « et le Trésorier » à la fin de cette 

phrase. 

Quant à la composition, la version V3 maintient les membres du Comité Exécutif dans le Bureau National. Or, les membres de 

lôorgane contrôlé ne doivent pas faire partie de lôorgane qui contrôle : lô®quilibre des pouvoirs suppose la séparation claires des 

organes, donc de leur composition. Il est donc proposé, dans la phrase de lôarticle 9.2 commençant par : « Appartiennent au 

Bureau National : (...), de supprimer les termes : « les membres du Comité exécutif ». 

Il est proposé dôajouter la phrase suivante à la fin de lôarticle 9.2 : « Le Comité Exécutif est présent lors des réunions du 

Bureau National ». Les membres du Comité exécutif pourront être présent et sôexprimer devant le Bureau national. Mais ils ne 

prendront pas part aux votes et délibérations. 

Le seul membre commun au Comité Exécutif  et au Bureau national est le Président du Mouvement, en raison de la légitimité 

tirée de son élection au suffrage universel. 

 
Présenté par 

 
Franz Vasseur (rapporteur), ABDESSELAM TONY- HACENE, ADAM  arlet, ALV AREZ Nadine, BARBATI  christian, 

BARGETON Patrick, BARON Goulven, BARRAT beatrice, BARS Jean louis, BELMHAND BRAHIM, BENTZ NICOLAS 

et 153 adhérents. 
 
 

 
 

AM  27 
Article 9-1 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Il exprime par la voix du Président ou d'un membre du Bureau mandaté par  celui-ci ce dern ier  les positions du Mouvement 

Démocrate. 

Il soumet à la Conférence nationale les programmes, projets et déclarations qu'il propose. 

Il contrôle le comité exécutif. 

Les adhérents bénéficient d'un droit de saisine du Bureau national  sur  tout sujet intéressant la vie politique nationale et 

européenne. Le Bureau National est saisi par au moins 1% des adhérents à jour  de leurs cotisations. Dix adhérents 

peuvent le saisir de tout sujet intéressant la vie poli tique nationale.  

Une fois saisi, le Bureau National indique, lors de sa prochaine réunion, le délai au terme duquel il aura pr is position 

sur  le sujet soumis. Cette position sera diffusée publiquement. 



Justification 

La possibilité, actuellement prévue, de donner à seulement 10 adhérents le pouvoir de saisir le Bureau National, pourrait 

conduire rapidement à un engorgement du Bureau National, préjudiciable à la qualité de son travail  en général et à l'examen 

des saisines en particulier. 

Il convient donc de relever ce seuil minimal, tout en évitant de rendre la recherche des cosignataires trop coûteuse en temps et 

en énergie pour les initiateurs d'une saisine. 

Par aill eurs, étant donné la vocation pro-européenne du MoDem, il paraît souhaitable d'étendre la saisine aux sujets intéressant 

la vie politique européenne. 

Afin de garantir que le droit de saisine sera bien effectif, il est important de prévoir d'une part que le Bureau National doive 

annoncer publiquement la position qu'il aura adoptée sur le sujet soumis à sa réflexion, et d'autre part que cette position soit 

prise dans des délais raisonnables. 

 
Présenté par 

 
Nicolas BALLEY  (rapporteur), Nora MISSAOUI, XXX , Jean-Louis CASTANEDE, Laurent GUIMIER, Ramzy BARROIS, 

David BONNEFOY, Daniel CAYOL, Mayat LOUDGHIRI, Fabrice HAUET 
 
 
 

AM  28 Article  9-2 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

(le début sans changement) 

- un collège de 60 représentants des élus locaux ou parlementaires, élus par leurs pairs dans le respect de la règle de la parité. 

- les membres du Comité exécutif. 

- les membres du Conseil stratégique. 

La règle de la parité sôapplique dans la constitution des listes. 
 

 
(la suite sans changement) 

 

 
Le Bureau national se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation du Président et sur un ordre du jour établi par ses 

soins ou à la demande des deux tiers au moins de ses membres. 

Les adhérents peuvent, sur  demande, assister aux réunions du Comité Exécutif. 
 

 

Justification 
 

 

Démocratie et transparence. 
 

 

Présenté par 
 

 

Jean CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean-François CHAMBA, Gérard 

DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 

AM  29 Article  9-2 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

- un collège de  250 membres élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne dans le cadre 

régional (le reste sans changement). 



Justification 
 

 

Assurer le rééquilibrage de la parité élus/non élus 
 

 

Présenté par 

 
Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
 
 

 
 

AM  30 
Article 9-2 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Suppression et ajout : 
 

 

un collège de 60 représentants des élus locaux ou par lementaires, élus par leurs pairs. 
 

 

" Pendant une pér iode tr ansitoire de 3 ans, le Bureau national peut coopter , sur  proposition du Président et dans la  

limite de 5% de ses membres, des personnalités  susceptibles de l'aider  à la réalisation de ses missions."  
 

 

Le Bureau peut, sur proposition du Président, désigner, des personnalités quali fiées dans  la limite de 5 % du nombre total  

de ses membres statutaires. Il peut dans les mêmes conditions créer tout poste utile au fonctionnement ou au développement 

du Mouvement Démocrate. 

 
Justification 

 

 
Quant au Bureau national, il comprend, outre les membres de droit (Comité exécutif et Conseil  stratégique), environ 340 

membres, dont 60 élus par leurs pairs, plus des personnali tés proposées par le Président dans la limite de 5 % du nombre total 

de membres, soit 22 personnes supplémentaires. 

 
Concernant le Bureau national, le pourcentage de membres choisis ou élus par leurs pairs peut donc avoisiner 20 % du nombre 

total de ses membres. Au total, qu'il s'agisse donc de la Conférence nationale ou bien du Bureau national, ce pourcentage est 

assez au-delà de ce que l'on pourrait espérer et attendre d'une démocratie vigoureuse. 

 
Présenté par 

 
Franz Vasseur (rapporteur), ABDESSELAM Hacène, ALBERT Patrice, Alphonse Mireille, AMELOT Matthieu, assayag 

sabrina, audoye benjamin, Augustin Cedric, Azeau Olivier, BARDET-SAUVAT Huguette, baron henri et 136 adhérents 
 
 

 

AM  31 Article 9-2 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

1) Déplacer « 180 membres élus é en annexe » après un collège des présidents des Mouvements départementaux. Remplacer 

ce texte paré 

- un collège de 100 représentants départementaux supplémentaires pour les départements et territoi res ayant plus dôadhérents 

que la moyenne. Le répartition  de ces sièges supplémentaires est fixée par le Comité exécutif proportionnellement au 

nombre dôadh®rents des départements concernés. Dans les départements ayant plus de 2 délégués supplémentaires, leur 

élection a lieu à la proportionnelle à la plus forte moyenne. 



2) Dans la phrase « un collège de 60 représentants des élus locauxé ». Remplacer 60 paré30 
 

 

3) Remplacer les alinéas « Les membres du Comité exécutif » et les « Membres du Bureau national » par lôalin®a : 

- Les membres du Comité exécutif et les membres du Conseil stratégique participe aux débats du Bureau national, mais ne dispose 

pas du droit  de vote. 
 

 

Justification 
 

 
Cet amendement repose sur trois exigences complémentaires. 

- Lôexigence de rigueur financière dans la gestion des affaires publiques manifestée tout au long de la campagne par François 

Bayrou 

- Le désir exprimé par les mil itants réunis à Seignosse lors du Forum démocrate, de lier démocratie interne et efficacité. 

- Le désir démocratique fondateur, fortement exprimé à Seignosse dôune séparation des pouvoirs exécutif (le Président dans 

nos projets de statuts), « législatif » (le Bureau national définit par le projet de Statuts comme « Le Parlement »), le pouvoir 

« judiciaire » (le Comité de Conciliation et de Contrôle) et le consultatif (le Conseil stratégique). 

Lôarticle 10-2, définit la composition du Bureau national appelé à se réunir 4 fois par an. Ses effectifs seraient de lôordre de 

400 personnes. Outre le coût, un tel effectif ne permet guère un fonctionnement collectif efficace. 

Par ailleurs sa composition créée une confusion entre les différents pouvoirs. « Parlement » chargé de contrôler le Comité 

exécutif, le BN comprend le dit Comité exécutif. 

Par ailleurs, cet article introduit une élection à une échelle régionale, échelon inexistant dans lôorganisation statutaire Il est en 

conséquence proposé les modifications suivantes à cet article. 

 
Présenté par 

 
Raymond Pronier (rapporteur), Céline All éaume, Patrick Beauvillard, Sylvain Bigaud, Gwenaël Codet-Hache, Joël Colet, 

Elisabeth Delorme, François Flores, Pierre Lagonelle, Guillaume Maison 
 
 

 
 

AM  32 
Article  9-2 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Le Bureau National se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation du président  ou à la demande d'au moins deux 

tiers de ses membres. L'ordre  du jour  est établi par le président. Cet ordre du jour  est élargi à des questions avalisées 

par au moins 30 membres du bureau national. 
 
 
 

Présenté par 
 

 
Christine GERARD (rapporteur), Jean C. ROCHE, Jean MONNIER, Jean-François CUTTIER, Anne DUGRAVOT, Mélanie 

VASSEUR, Jean-Yves IMBERT, Carl PFIFFERLING, Anne-Paule IMBERT, Alexandre FAURE et 9 adhérents. 
 
 

 
 

AM  33 

Art icle 10 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Le 2ème alinéa est ainsi rédigé : 
 

 
Le bureau national élit en son sein le comité exécutif. Ce Comité exécutif  est composé du Président (e) et de 30 membres 

élus à la proport ionnelle à la plus fort e moyenne. 



Justification 
 

 
Cet amendement repose sur deux exigences fortes exprimées lors de l'université d'été à Seignosse. 

-l'exigence de démocratie interne exprimée par les militants réunis lors du Forum démocrate de Seignosse pour rompre avec 

des pratiques antérieures de centralisme et pour favoriser l'expression de l'ensemble des militants. 

Cette exigence est notamment représentée par la séparation des pouvoirs entre le bureau national et le président. Le comité 

exécutif étant alors responsable devant le bureau national et donc son émanation. 

-le désir de transparence dans la prise de décision politique en interne mais aussi vers l'extérieur 
 
 

 
Présenté par 

 
Yves Zoberman (rapporteur), Jacques Tournier, Serge Sobzinski, Fabien Enghelibert,, Vi rginie Votier, Marie-Jose Votier, 

XXX , Sebastien Soria, Franck Vautier, Fabien Neveu 
 
 

 

 
AM  34 

Article 10 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Lors de la constitution du comité exécutif, il  soumet  individuellement chaque nomination au vote du Bureau National  après 

débat. Toute nomination au Comité exécutif est ainsi approuvée par le Bureau National à la majorité  simple des membres du 

BureauNational.LeBureauNationalpeutaccorderauComitéexécutiftoutedélégationdepouvoirutile  parunvoteàlamajorité 

simpledesmembresdubureaunational.Chaquedélégation,clairementformulée,doitêtre accordéepouruneduréemaximale 

d'un tri mestre, reconductible par vote du bureau national à la majorité  simple. 

Le Comité exécutif se réunit une fois par semaine. 

Afindepermettrel' ouverturedel'effectifducomitéexécutifàdesmembresissusdemilieuxsociauxetgéographiques variés,ilest 

prévuunepriseenchargesousconditionsdesfraisdedéplacementinhérentsauxréunionsducomité exécutifselondesmodalités 

qui seront précisées dans le règlement intérieur  du Mouvement Démocrate. 

 
Présenté par 

 

 
Christine GERARD (rapporteur), Jean C. ROCHE, Jean MONNIER, Jean-François CUTTIER, Anne DUGRAVOT, Mélanie 

VASSEUR, Jean-Yves IMBERT, Christine GERARD, Carl PFIFFERLING, Anne-Paule IMBERT et 9 adhérents. 
 
 

 

AM  35 Art icle 10 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Lors de la constitution du comité exécutif, il soumet cette liste au vote du Bureau national , en précisant les fonctions et 

postes att r ibués à chacun des membres du Comité exécutif. 

 
Toute nomination au Comité exécutif est approuvée par le Bureau national,  suivant le même pr incipe dôindication de 

fonction et de poste. 

 
Justification 

 

 
Les versions 3 et 4 du projet de statuts ont consacré une avancée positive concernant  la séparation des pouvoirs, notamment 

suite à la proposition des Démocrates en Mouvement* : il est posé en principe que « le Bureau National contrôle le Comité 

Exécutif ». 



Or, pour un contrôle efficace, il est nécessaire de connaître le poste et la responsabili té de chacun des 30 membres du Comité 

exécutif qui seront nommés par le Président. 

En outre, une telle répartition des rôles permettra de structurer efficacement lôaction du Comité exécutif, de partager et 

déléguer les responsabilités et surtout de donner un « visage » à chaque fonction. Les adhérents sauront le cas échéant à qui 

sôadresser. 

Concrètement, lors de lôapprobation de la composition du Comité exécutif présentée par le Président, celui-ci devra indiquer, 

pour chaque nomination, la fonction et/ou le poste concerné. 

Il ne sôagit aucunement dôimposer au Président une composition spécifique de son exécutif : il a lôentière liberté de lôorganiser 

comme il veut et avec qui il veut. Mais de connaître son choix. 

Lorsque son choix et sa répartition sont arrêtés, il doit la communiquer au Bureau national lors de lôapprobation. Et il doit en 

aller de même à chaque nomination ou réorganisation. 

 
Présenté par 

 
Franz Vasseur (rapporteur), ABDESSELAM Hacène, ALBERT Patrice, Alphonse Mireille, AMELOT Matthieu, assayag 

sabrina, audoye benjamin, Augustin Cedric, Azeau Olivier, BARDET-SAUVAT Huguette, baron henri et 136 adhérents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AM  36 
Art icle 10 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Compléter lôarticle 10 par lôalinéa suivant : 

 
Unefoisparan,leComitéExécutifdemandelaconfianceduBureauNational,parunvoteàbulletinsecret.Ladéfiance duBureau 

Nationalentraîneladémissiondes30membresduComitéExécutifnommésparlePrésident.Cedernier soumetunenouvelleliste 

au vote du Bureau National. 
 

 

Justification 
 

 

Ainsi que l'avait annoncé François Bayrou à l'Imprévu (Paris 14
e
) le 14 novembre, la remise en jeu annuelle du Comité 

Exécutif devant le Bureau National doit être inscrite dans les statuts. Dans un fonctionnement démocratique, c'est la juste 

contre partie d'un exécutif doté de pouvoirs forts. 

 
Présenté par 

 
Nicolas BALLEY  (rapporteur), Nora MISSAOUI, XXX , Jean-Louis CASTANEDE, Laurent GUIMIER, Ramzy BARROIS, 

David BONNEFOY, Daniel CAYOL, Mayat LOUDGHIRI, Fabrice HAUET 
 
 
 

AM  37 Art icle 10 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Insérer lôalinéa suivant à la fin de lôarticle 10 : 
 

 
Les adhérents bénéficient d'un droit  de saisine du Comité Exécutif sur tout sujet intéressant la vie polit ique nationale et 

européenne. Le Comité Exécutif est saisi par au moins 5% des adhérents à jour  de leurs cotisations 



Justification 
 

 
Afin d'introduire la démocratie dans toutes les instances du Mouvement, il est souhaitable d'instaurer un droit de saisine pour le 

Comite Exécutif. Le seuil de saisine sera cependant plus élevé. 
 

 
Présenté par 

 
Nicolas BALLEY  (rapporteur), Nora MISSAOUI, XXX , Jean-Louis CASTANEDE, Laurent GUIMIER, Ramzy BARROIS, 

David BONNEFOY, Daniel CAYOL, Mayat LOUDGHIRI, Fabrice HAUET, Nicolas BALLEY 
 
 

 

 
AM  38 

Arti cle 12 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

(le début sans changement) 
 

 
Les comptes annuels sont soumis à son approbation. 

I ls sont présentés et commentés aux adhérents par leur  président de Fédération qui est membre du Bureau national. Les pièces 

comptables sont mises à la disposition de tout adhérent qui en fait  la demande. 

Conformément à la loi, les comptes du Mouvement Démocrate sont annuellement transmis à la Commission Nationale des 

Comptes de Campagne et des Financements Politiques. 
 

 
Justification 

 

 
Démocratie et transparence. 

 

 
Présenté par 

 

 

Jean CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean-François CHAMBA, Gérard 

DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 
 

AM  39 
Art icle 13 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Ajouts : 
 

 
Le Comité de Conciliation et de Contrôle est composé de neuf membres élus pour  trois ans. Trois sont élus par le 

Bureau National, trois par le Congrès, et trois par tirage au sort parmi  les candidats restants 
 

 

Le Comité de Conciliation et de Contrôle peut être saisi par le Président (...) ou encore par saisine directe de 20 adhérents à 

jour de leur cotisation,  ou par toute personne ayant fait l'objet d'une décision de radiation ou d'exclusion par le Comité Exécutif et 

souhaitant faire réexaminer cette décision par le Comité de Conciliation et de Contrôle. Le membre visé par 

la procédure d'exclusion a le droit  de se faire assister. 
 

 

Justification 



Le travail des membres du Comité de Conciliation et de Contrôle justifie pleinement qu'ils soient représentatifs de l'ensemble 

des adhérents, aussi devraient-ils être élus, au moins partiellement, par le Congrès. De plus, afin d'affirmer une certaine 

neutralité dans le choix de ses membres, il serait souhaitable d'introduire le système d'un tirage au sort, parmi des candidats 

volontaires, pour la nomination d'une partie de ses membres. Enfin, il convient de ne laisser la majorité des nominations à 

aucun des organes prenant part à l'élection des membres du Comité de Conciliation et de Contrôle, dans un souci d'équilibre 

des pouvoirs. 

La version actuelle des statuts ne prévoit pas d'appel pour un adhérent qui serait exclu du MoDem, suite à une décision en ce 

sens du Comité Exécutif. Dans le respect des droits de la défense, il convient de prévoir cette possibilité. 

 
Présenté par 

 
Nicolas BALLEY  (rapporteur), Nora MISSAOUI, XXX , Jean-Louis CASTANEDE, Laurent GUIMIER, Ramzy BARROIS, 

David BONNEFOY, Daniel CAYOL, Mayat LOUDGHIRI, Fabrice HAUET 
 
 

 
 

AM  40 
Article 13 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Le Comité de conciliation et de contrôle est composé de 18 membres élus pour 3 ans par la Conférence nationale en son sein. 

I l comprend 2 collèges : 9 membres élus locaux ou parlementaires et 9 membres non élus externes. 

Le président, élu en son sein, a voix prépondérante en cas dô®galit® de voix. 
 

 

Justification 
 

 
Assurer lô®quilibre paritaire entre élus/non élus externes pour  une prise de décision plus démocratique. 

 

 
Présenté par 

 

 

Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
 
 
 
 

AM  41 
Article 13 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

(le début sans changement) 
 

 
Le Comité de conciliation et de contrôle est composé de neuf membres,  qui nôont pas dôautres responsabilités dans le 

Mouvement. 

Ils sont élus pour trois ans par le Bureau National. Le Comité élit son Président en son sein pour trois ans. 

Lorsque la question inscrite à lôordre du jour du Comité concerne lôun de ses membres, celui-ci ne participe pas à la 

délibération. Dans ce cas, le président a voix prépondérante. 

Les adhérents peuvent interpeller  directement cet organe pour carences des personnes élues sur requête explicitée 

rendue publique à lôintérieur  du Mouvement 
 

 

Justification 



Les membres du CAC  nôauront pas dôautres responsabilités internes. Ils seront gardiens des statuts, de la charte des valeurs, de 

la charte éthique et du règlement intérieur (indépendance souhaitable afin de garantir la totale neutralité des décisions) 

 
Présenté par 

 

 

Jean CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean-François CHAMBA, Gérard 

DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 
 

AM  42 
Article 14 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Supprimer  lôarticle 14 (Conseil stratégique) 
 

 

Justification 
 

 
Cette stratégie alourdit inutilement les organes centraux nationaux, le bureau ayant la possibilité de créer les commissions ad 

hoc qui pourront faire appel a des intervenants spécialises extérieurs. 

 
Présenté par 

 
Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
 
 

 
 

AM  43 
Art icle 14 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Art icle suppr imé et remplacé par : 
 

 
Art icle 14 ï Le Réseau de Conseil et de Soutien 

Le Réseau de Conseil  et de Soutien fournit  aux instances du Mouvement Démocrate, sur  leur  demande, tous les  

éléments de nature à éclairer  leurs délibérations. Il organise les ressources humaines du Mouvement Démocrate à cette 

fin. En par ticulier  : 

il fournit  certains services permanents de soutien et dôaide à la décision au Comité Exécutif  ; 

il organise la consultation des adhérents et les processus par ticipatifs dans lôensemble du Mouvement ; 

ses diverses ressources peuvent en outre être mises à la disposition des élus du Mouvement, à la demande du 

Comité Exécutif. 

Le Réseau compor te cinq Coordinateurs, désignés parmi les adhérents par le Comité Exécutif. Il  est str ucturé autour  

de cinq pôles : 

Le Pôle de Veille Stratégique 

Le Pôle de Développement des Processus Part icipatifs 

Le Pôle de Soutien à la Communication 

Le Pôle de Soutien à la Décision 

Le Pôle de Soutien au Projet 



Chaque Coordinateur  recrute et anime lôun des pôles du Réseau. Les Conseill és du Réseau sont désignés par les 

Coordinateurs parmi les adhérents, moyennant un engagement sur lôhonneur  à respecter  str ictement les consignes de 

confidentialités qui leur  seront données. 

Tous les travaux du Réseau de Conseil et de Soutien sont bénévoles. 

La désignation de chaque Conseil ler  est soumise à lôaccord du Comité exécutif. 
 

 

Justification 
 

 
Nous proposons la transformation du Conseil  Stratégique en un Réseau de Conseil  et Soutien strictement consultatif, organisé 

en un dispositif  opérationnel en permanence. Cette transformation comporte deux enjeux et répond à deux exigences : 

La conduite du Mouvement doit sôappuyer sur une perception précise et permanente de ce que pensent et de ce que 

veulent des adhérents, de ce quôils espèrent et de ce quôils redoutent, des questions quôils se posent, des arguments 

quôils emploient, des points dôaccord et de désaccord quôils ont entre eux. Notre diversité ne doit ni nous paralyser, ni 

nous égarer. Elle doit nous servir et nous guider. 

La conduite du Mouvement doit utiliser toutes les ressources disponibles pour prendre lôavantage sur ses deux 

principaux concurrents. Pour se diriger, ils disposent aujourdôhui de tous les moyens classiques des grands partis. 

Leurs capacités dôaction et de réaction sont très supérieures aux nôtres. Nous devons y remédier. 

Pour répondre à ces deux exigences, notre Mouvement a besoin d'être soutenu par des processus participatifs, conçus comme 

des formes nouvelles de lôengagement des adhérents, tantôt au titre de la citoyenneté, tantôt au titre du savoir-faire ou du 

métier. Il ne sôagit pas simplement, de sôexprimer ou dôavoir des idées. Il sôagit dôavoir des outils, des règles, et une 

organisation qui nous garantissent que cette participation oriente et soutien efficacement la conduite du Mouvement. 

Un Réseau de Conseil  et de Soutien conçu avec rigueur et inventivité, en organisant nos ressources humaines, mettra à la 

disposition  des  instances  de  notre  Mouvement  des  moyens  dôétat-major  étendus,  inédits  en  politique.  Ils  procureront 

rapidement à la conduite du mouvement une liberté de manîuvre, une capacité dôinitiative, et un rythme dôaction quôelle ne 

peut espérer acquérir autrement. 
 

 
Présenté par 

 

 
Lepage Frédéric (rapporteur), Cariou Nathalie, Chartrain Alain, Gabrielli  Benedicte, Neveu Fabien, Soria Sébastien, Sorin 

Thierry, Tiger, Sylvie, Vautier Franck, Légny Maurice, Parent Yves, Farrouch Brigitte 
 
 
 

AM  44 Art icle 14 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Texte amendé : 
 

 
Le  Conseil  stratégique  assiste  les  organes  du  Mouvement  Démocrate  sur  les  grands  enjeux  de  lôactualité  et  se  charge 

dôeffectuer tous travaux et rapports qui lui semblent de nature à informer ces organes. 

Le Conseil stratégique est nommé par le Bureau national sur proposition du Comité exécutif. 
 

 
Dans  les  six  mois  qui  suivent  lôadoption  des  présents  statuts,  le  Conseil  stratégique  désigne  deux  commissions   

scientifiques, chargées dô®mettr e des propositions relatives : 

- dôune par t, à la refonte des modes de délibération au sein des instances statutaires, selon une approche  

comparative  touchant  également  les  modes  de  scrutin  ordinaux  dont  le  vote  par  valeurs,  ainsi  que  les  

techniques de choix multicr itères pour  lô®valuation des choix programmatiques ,  

- dôautre part , à lôemploi des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication (NTIC)  pour  la 

promotion de la tr ansparence et du débat interne au MoDem ainsi que pour la mise en place dôune procédure 

régulière de consultation directe des adhérents via internet. 

Le mandat des commissions scientifiques expire après neuf mois de leur  investiture.  



Leurs propositions sont présentées et soumises à un vote lors dôun Congrès extr aordinaire devant avoir lieu dans les 20 

mois qui suivent lôadoption des présents statuts. 
 

 

Justification 
 

 
Vu lôimminence de lôéchéance électorale des municipales 2008, ainsi que les tensions centrifuges qui apparaissent à nouveau 

au sein des élus ou anciens élus ralliés à la composante MoDem, lôoption statutaire retenue épouse le modèle dôun parti à 

structure pyramidale privilégiant la verticalité, accordant à ce stade une moindre importance à la démocratie interne et aux 

formes nouvelles de participation à la délibération collective. Lôarbitrage réalisé dans le projet de statuts qui sera soumis au 

Congrès de Villepinte semble ainsi répondre aux défis du moment par un réflexe de conservation de lôexistant face à lôérosion 

qui le menace. A court terme, cette option semble incontournable et pourrait sôavérer payante. Elle comporte bien entendu le 

risque de désolidariser du mouvement la vague orange qui a porté et suivi lôélan de la Présidentielle. Les nouveaux adhérents 

qui peineraient à trouver dans la configuration statutaire proposée ces marques de renouveau et de modernité, voire dôaudace 

démocratique qui appartiennent au logiciel du mouvement, pourraient faire défection et priver ainsi le MoDem dôimportantes 

ressources et appuis. A cet effet, le présent amendement entend livrer un signal important quant à lôengagement du MoDem 

envers la démocratie délibérative et les opportunités des NTIC. Par la même occasion, il est proposé dôagender une évaluation 

de la situation à lôaune des Municipales. Il sôagira donc de vérifier, avant les régionales de 2010 et un probable Congrès 

ordinaire en 2010-11, si lôoption verticaliste privilégiée jusquôici mérite dôêtre confirmée ou sôil  ne conviendrait pas dôinjecter 

un nouveau souffle aux adhérents, par une extension de la démocratie interne. 

 
 
 
 
 
 

 
Présenté par 

 

RICCI Ettore (rapporteur), CASALONGA, Paul, DECORET, Guillaume, MASCLAUX, Frédéric, PIEDFORT, Olivier, 

SIEGRIEST-BERTIN, Nadine, SIEGRIEST, Ulrich, SOUAILLE, Cédric, SOUAILLE, Philippe, THEVENEZ, Thomas, 

URSPRUNG André 
 

 
 

AM  45 
 

Article 14 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

(le début sans changement) 
 

 
Le Conseil stratégique est nommé par le Bureau national sur proposition du Comité exécutif. 

 

 

I l est composé dôautant de membres que nécessaire à lôaccomplissement de sa mission. 
 

 

Présenté par 
 

 

Jean CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean-François CHAMBA, Gérard 

DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 
 

AM  46 
Article  additionnel apr¯s lôarticle 14 
 

 
Texte de lôamendement 



Article  14 bis ï Le Conseil de la Communication et des Médias (CCM) 
 

 
LeConseildelaCommunicationetdesmédias(CCM)apourbutdôassisterlesorganesduMouvementDémocrate 

dansledomaine de la communication. Le CCM nôa pas vocation à se substituer au porte-parole officiel. Le CCM est chargé de 

rechercher  et de mettre en valeur lôinformation du Mouvement démocrate au plan régional, national, européen et 

international. Le CCM est chargé de faciliter  les relations techniques avec tous les médias (Radio, Presse, TV). Le CCM est chargé 

dôoptimiser lôexploitation des sites Internet, il a dans ce domaine une mission de conseil, de formation et dôassistance. Le Conseil 

de la Communication et des médias est nommé par le Bureau national sur  proposition du Comité exécutif. 

I l est composé dôautant de membres que nécessaire à lôaccomplissement de sa mission. 
 

 

Justification 
 

 
Lôidée de créer un organe spécialisé dans la communication au service du Mouvement démocrate est née le 22 avril 2007. 

Depuis les difficultés de la communication avec le Mouvement, singulièrement lors du forum des Démocrates à Seignosse le 

15 septembre 2007 (Cf. courriel à François Bayrou), nous ont amené à créer un groupe de travail « Communication, Médias et 

internet ». Nous souhaitons être des « automoteurs », nous sommes prêts à mettre en place, dès maintenant, un outil performant 

au service de tous les adhérents. La plaquette détaillée de notre projet, est jointe à cet amendement, La version papier sera 

remise au Président et à la Commission lors du Congrès. 

 
Présenté par 

 

 

Claude MAURIANGE (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean CARON, Jean-François 

CHAMBA, Gérard DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, 

Jacques ROURA, Ana SAILLAND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 
 
 

AM  47 
Article 15 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Article 15 ï Fédérations dépar tementales Mouvements départ ementaux  
 

 

Dans tout lôarticle, remplacer « Mouvement départemental » par « fédération départ ementale ». 
 

 
 
 
 

Justification 
 

 
Cette appellation de « Fédération départementale » pour qualifier lôorganisation territoriale, sur les territoires, nous semble la 

mieux appropriée afin dô°tre plus claire et plus précise car derrière ce terme de « fédération » il  y aura un Président, un bureau, 

un  « parlement »  départemental  représentatifs  des  militants  suite  à  des  élections  internes.  A  lôinverse,  le  terme  de 

« Mouvement » nous semble trop vague pour une organisation départementale car laissant entendre quôil regroupe diverses 

organisations ce qui ne sera pas le cas car « les fédérations départementales » seront celles et uniquement celles du Mouvement 

Démocrate et non de plusieurs organisations fondatrices ou associées. 

 
Présenté par 

 
Bruno Voyer (rapporteur), Jean Smith, Xavier Cadic, Christophe Rabiet, Aude Lebreton, Martine Rabiet, Catherine Peden, 

Jean Paul Pincemin, Dominique Seroin, Carole Deigner 
 
 
 

AM  48 



Article 15 
 

 
Texte de lôamendement 

 

 
Remplacer 

« les principes dôorganisation sont définis par un règlement intérieur » 

Par 

« les pr incipes dôorganisation sont définis dans lôarticle des statuts et précisés par un règlement intérieur  ». 
 

 
Justification 

 

 
Nous demandons une définition statutaire des organes départementaux. 

La base adhérente est quasiment absente des statuts proposés qui ne semble sôintéresser quôaux organes nationaux, les organes 

départementaux sont rejetés dans un règlement intérieur dont nous ignorons tout. 

Nous souhaitons que la définition des instances départementales soit statutaires et pas seulement réglementaire. 

Cet amendement est essentiel pour motiver les adhérents et pour permettre un fonctionnement démocratique du mouvement. 
 

 
Présenté par 

 

 

Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
 
 
 

AM  49 Article 15 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Le Mouvement Démocrate est organisé sur la base de Mouvements départementaux, territoriaux (pour les collectivités 

territoriales à statuts particuliers comme la Corse, Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte ainsi que pour les collectivités et pays 

d'outre-mer) ou spécialisés  dont les règles de relation avec le niveau National sont définies par un règlement intérieur  national. 

Ces mouvements sôorganisent en interne de la façon qui leur  semble la mieux adaptée aux particulari smes de leur territoi re ou de 

leur spécialisation (fédération Internet). Lôorganisation retenue est portée à la connaissance du National. 

Ce règlement est adopté dans les conditions prévues à l'article 22 ci-après. 

En cas de non-respect des statuts, chartes et du règlement intérieur, et à la demande du Comité exécutif, le Comité conciliation 

et de contrôle peut décider la dissolution d'un Mouvement départemental. 

Le président du Mouvement départemental, son remplaçant éventuel et le Conseil du Mouvement départemental sont élus pour 

trois ans par les adhérents du département concerné selon des modalités définies par le règlement intérieur. 

Le président du Mouvement départemental représente les adhérents au Bureau national. 

Sur  proposition du Bureau du mouvement départemental concerné le Comité exécutif désigne, un délégué 

départemental ou territorial  qui est membre de droit  des instances du mouvement départemental. 

Les Mouvements départementaux peuvent sôorganiser en sections selon des modalités précisées par le règlement intérieur. 

(Le reste sans changement) 
 
 
 
 
 
 

 
Justification 



1/ Il faut laisser la latitude aux Fédérations de sôorganiser en interne au niveau qui leur semble le mieux adapté (bassin de vie, 

circonscription, arrondissement, etc.), lôessentiel étant que lôadh®rent se sente ¨ lôaise dans un environnement favorable au 

travail en commun et que la relation avec le National soit parfaitement transparente et confiante. 

2/ Délégué départemental 

(Eviter dôutiliser le terme membre de droit qui a fait lôobjet dôun large rejet tant dans les ateliers de Seignosse que dans le 

groupe de travail de la Fédération 74) 

Concernant l'éventualité de la nomination d'un délégué départemental, il conviendra de définir son utilité, son rôle et sa 

position par rapport au pr®sident et ¨ lôorganisation départementale 

 
Présenté par 

 
Jean CARON (rapporteur), Michel ALLARD, Michel AMOUDRY, Pierrette CARON, Jean-François CHAMBA, Gérard 

DEVOS, Suzie GUETAT, Mathieu STEPHANE, Claude MAURIANGE, Lionel MOLLIER-CARROZ, Jacques ROURA, Ana 

SAILL AND, Christian SALAS, Fréderic SANSA, Cécile TREGOAT 
 
 

 
 

AM  50 
Art icle 15 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Substitution :  

 
Les mouvements départementaux peuvent sôorganiser en sections selon des modalités précisées par le règlement intérieur  

 

 

Est remplacé par : 
 

 

Danslerespectdesstatutsnationaux,lesmouvementsdépartementauxouterrit oriauxsôorganisentselonunrèglement intérieur  

qui leur est propre. Les règles dôadoption de ces règlements intérieurs locaux sont définies par le Règlement intérieur  national. 

Les délégués départementaux ou territ oriaux sont chargés de veiller à la conformité de ces règlements intérieurs locaux aux 

Statuts nationaux et au règlement intérieur  national. 

 
Justification 

 

 
Lors du Forum démocrate de Seignosse, les militants réunis dans les ateliers ont exprimé à la fois le désir dôun parti organisé, 

structuré, transparent, avec des passerelles entre les différents niveaux et le désir de statuts permettant un fonctionnement 

ouvert et souple qui laisse place à lôinitiative et à la responsabilité individuelle. Des statuts permettant également évolution et 

adaptation dans le temps. 

Beaucoup dôid®es ont également été lancées sur la meilleure organisation territoriale possible: échelon régional, échelon de la 

circonscription ?  ville ?  Communauté  de  communes?  Des  mil itants  ont  aussi  posé  la  question :  le  mouvement  peut-il 

sôorganiser de la même manière à Paris, en Alsace, en Ardèche ou en Haute-Garonne ? 

En conséquence, dans le respect des statuts nationaux, les mouvements départementaux et territoriaux doivent pouvoir 

sôorganiser dôune manière souple et évolutive en tenant compte de la population du département, de sa géographie, de son 

histoire. 

 
Présenté par 

 
Raymond Pronier (rapporteur), Céline All éaume, Patrick Beauvillard, Sylvain Bigaud, Gwenaël Codet-Hache, Joël Colet, 

Elisabeth Delorme, François Flores, Pierre Lagonelle, Guillaume Maison, 
 
 

 
 

AM  51 
Article 15 



Texte de lôamendement 
 

 

Annule et remplace lôarticle existant 
 

 
Le Mouvement Démocrate est structuré en sections et en fédérations, caractérisées par un périmètre et une por tée. Une 

fédération est constituée d'un ensemble de sections. 

Le pér imètre d'une section est limité à elle-même et à sa propre activité. Le pér imètr e  d'une fédération est la somme 

des périmètres des sections qui la composent.  

La por tée d'une section ou d'une fédération peut être ter r itor iale ou thématique. Une section ou fédération dont la 

por tée est ter r itor iale inscrit  son action dans un terr itoire déterminé.  

Pour  une fédération, ce terr itoire peut êtr e constitué d'un dépar tement, de plusieurs départ ements ou d'une région.  

Une section ou fédération dont la port ée est thématique inscr it  son action dans une composante programmatique 

déterminée du Mouvement Démocrate.  

Une section ou fédération ne peut pas avoir à la fois une por tée ter r itor iale et une port ée thématique.  

Les Présidents des sections et fédérations ne peuvent exercer  aucun mandat électif exécutif  à l' échelon de la fédération 

et au-delà de cet échelon.  

Les processus relatifs à la création, à la modification et à la fermeture d'une section ou d'une fédération sont spécifiés 

dans un cahier  des charges national inclus dans le règlement intér ieur  national.  

Pour  la durée de la pér iode transitoire fixée par l'ar ticle NN [Dispositions transitoires  concernant les organisations 

actuelles],  les  organisations  provisoires  actuelles,  art iculées    par  dépar tements,  demeurent  dans  les  conditions  et   

jusqu'aux échéances fixées par cet ar ticle.  
 

 

Justification 
 

 
Sur la granularité de l'organisation 

On sait trop d'expérience, combien le découpage départemental, dans certains cas, fait naître de dépendances et même de 

féodalités naturelles : qu'elle se fasse avec ou sans vote et que le vote soit démocratique ou pas, l'attribution des fiefs (qu'il 

s'agisse d'une circonscription, d'un canton, d'une commune ou autre) à des vassaux est l'un des exercices les plus prisés dans 

les instances départementales. Dans la réalité et si l'on regarde au-delà de nos frontières territoriales, ce découpage, hérité de 

l'état jacobin des lendemains de la Révolution semble avoir vécu. 

En l'occurrence, si l'on veut bien se tourner vers l'Europe et considérer la maille à laquelle les politiques européennes 

s'appliquent, et qui est aussi la base du système de subventions européennes, ce sont les régions, voire même des plaques 

interrégionales, qui constituent l'entité première. C'est le cas, entre autres, dès lors qu'il s'agit de mettre en place des dispositifs 

d'aide au développement économique. Il en va de même dans le domaine de la recherche. 

La mise en place récente en France de "Pôles de compétitivité" privil égiant une synergie d'activi tés économiques 

indépendamment du découpage administratif  va dans le sens de cette nouvelle tendance 

Sur les entités de type "spéciali té" Qu'est-ce qu'une spécialité, ou que pourrait être une spécialité ? Telle est la première 

question qu'inspire la formulation de l'article 15. 

"Les Jeunes Démocrates" sont-ils ou peuvent-ils être une spécialité ? La problématique 

"Développement durable" est-elle ou peut-elle être une spécialité ? La thématique 

"Déontologie en politique" est-elle ou peut-elle être, de même, une spécialité ? 

Nous comprenons bien l'intérêt, et même la nécessité, d'une certaine souplesse. Mais  "souplesse" ne saurait signifier "totale 

liberté" : 

La notion même de "spécialité" n'est pas du tout définie, fût-ce a minima ; les conditions  dans lesquelles les propositions de 

création d'une nouvelle spécialité sont censées être présentées et instruites ne sont pas spécifiées : les modalités de décision 

relatives à la création d'une nouvelle spécialité ne sont pas davantage définies ; les principes de fonctionnement de ladite 

spécialité sont arrêtés dans un règlement intérieur hors de tout contrôle. Sur les modali tés d'élaboration des règlements 

intérieurs nationaux 

Les conditions d'adoption des règlements intérieurs sont spécifiées par l'article 22 du projet de statuts, lequel stipule que c'est la 

Conférence Nationale,  dont la composition est arrêtée à l'article 8 du même projet, qui se prononce sur les textes sur 

proposition du Bureau National. Cela signifie deux choses : [1] Ne peuvent venir sur le bureau de la Conférence Nationale que 



des règlements intérieurs préalablement proposés par le Bureau National - il n'existe aucun dispositif  alternatif, [2] Les 

conditions  d'adoption  de  ces  règlements  intérieurs  sont  directement  liés  à  la  composition  et  à  la  représentativité de  la 

Conférence Nationale, sujets sur lesquels des observations ont été faites par ailleurs. Au total, ce dispositif conduit à ce que le 

pouvoir de proposition, le droit de regard et le pouvoir de décision des adhérents quant à l'organisation des entités sont au 

diapason de celui de la Conférence Nationale. 

 
Présenté par 

 
Franz Vasseur (rapporteur), ABDESSELAM  Hacène, ALBERT  Patrice, Alphonse  Mireille, AMELOT  Matthieu, assayag 

sabrina, audoye benjamin, Augustin  Cedric, Azeau  Olivier, BARDET-SAUVAT  Huguette, baron  henri et 136 adhérents. 
 
 

 
 

AM  52 
Art icle 15 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Ajout : 

 
Dans des conditions définies par le règlement intérieur  national, un Mouvement départemental ou territorial  peut être divisée ou 

au contraire plusieurs Mouvements départementaux peuvent être fusionnés en un Mouvement territorial.  
 

 
 
 
 
 

Justification 
 

 
Lors du Forum démocrate de Seignosse, les militants réunis dans les ateliers ont exprimé le désir de statuts permettant un 

fonctionnement ouvert et souple qui laisse place ¨ lôinitiative et à la responsabilité individuelle. Des statuts permettant 

également évolution et adaptation dans le temps. 

Par ailleurs le département ne correspondant pas toujours à des réalités humaines, géographiques et politiques avérées, il doit 

être possible dôadapter lôorganisation territoriale du MoDem aux réalités du terrain. 

 
Présenté par 

 
Raymond Pronier (rapporteur), Céline All éaume, Patrick Beauvillard, Sylvain Bigaud, Gwenaël Codet-Hache, Joël Colet, 

Elisabeth Delorme, François Flores, Pierre Lagonelle, Guillaume Maison 
 
 
 

AM  53 Article 15 
 

 

Texte de lôamendement 

 
Après le 3

e   
alinéa de lôarticle 15, ins®rer le texte suivant : 

 

 
Article  15-1 : Groupe Cantonal 

 

 
I l constitue lôunité de base du Mouvement Démocrate, quôil enracine au plus près des citoyens. I l est 

constitué de lôensemble des adhérents du canton et se réunit  au moins une fois par mois. 

I l élit le correspondant cantonal par un vote à bulletin secret au suffrage uninominal à un tour  pour trois ans. Le 

correspondant cantonal est membre de droit  du Conseil Départemental. 

I l promeut les valeurs du mouvement démocrate, recrute des adhérents, organise les campagnes électorales, convoque et anime 

les réunions. 



Justification 
 

 
Nous demandons la création de groupes cantonaux animés par le correspondant cantonal, unité de base du Mouvement 

Démocrate, quôil enracine au plus près des citoyens. 

Le Mouvement Démocrate se veut, pas seulement, un parti de notables élus, mais un rassemblement de citoyens et dôadh®rents 

actifs. 

Nous devons favoriser le d®veloppement dôune animation responsable au plus près de la base citoyenne. 
 

 
Présenté par 

 
Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
 
 

 
 

AM  54 
Article 15 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Article 15 ï  Mouvements départementaux 
 

 
(le début sans changement) 

 

 
Les Mouvements départementaux peuvent sôorganiser en sections selon des modali tés précisées par le règlement intérieur. 

 

 
Lôorganisation en section est de droit lorsquôelle rassemble au moins 5 adhérents. 

 

 
La section a pour objet lôanimation et la promotion des idéaux du MoDem à lô®chelon local ; elle dispose du pouvoir de 

proposer au Mouvement départemental les candidatures aux élections municipales et cantonales ; elle exerce un rôle 

consultatif  auprès du Mouvement départemental et émet obligatoirement un avis sur  les candidatures aux élections 

régionales et législatives. 

 
Le Mouvement départemental veille à ce que la section dispose de ressources pour exercer ses missions de promotion 

des idéaux républicains. 

 
Les Mouvements départementaux ne disposent pas de la personnali té juridique, leur existence procède des présents statuts. 

Les ressources des Mouvements départementaux proviennent essentiellement du reversement partiel des cotisations nationales, 

selon une clé de répartition définie par le Bureau national. 

 
Les bureaux des Mouvements départementaux se réunissent en coordination régionale. Ils organisent les travaux annuels de la 

Conférence régionale des adhérents. 
 

 
Justification 

 

 
En cohérence avec lôarticle 2 des statuts et des dispositions de lôarticle II du projet de charte éthique, il est proposé de clarifier 

lôorganisation démocratique  du  Modem  en définissant dans  les  statuts  le  rôle  de la  section  qui  constitue  le  « poumon 

démocratique » du MoDem sur le terrain. Ainsi, sans remettre en cause le pouvoir de décision qui demeure lôapanage du 

Mouvement départemental, lôexistence de droit de la section est affirmée si au moins 5 adhérents le demande ; son rôle est 

précisé ; la mise à disposition de ressources est affirmée. 

 
Présenté par 



Rezak BEZZAOUYA (rapporteur), Olivier BRUSSON, Samir LARBI, Frédérique BOUCHER, Lynda AÏT BOUZID, 

Benjamin TROUSLARD, Ismaïl BEN ACHOUR, Jérôme CHARRE, Amar AMRANE, Thierry FRESLON, Régis 

DEMEULENAERE, Christophe HAZEBROUCK, Aziz HOUAR 
 
 
 

AM  55 Art icle 15 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Ajout : 

Cette Présidence tr i-part ite, géra lôensemble du mouvement, et lôavis positif  de deux dôentre eux suffira à lôacceptation 

des requêtes des adhérents du Mouvement. 
 

 

Lôélection sera unique et directe, par lôensemble des adhérents à jour  de cotisation depuis tr ois mois, et inscr it au 

mouvement depuis au moins six mois. 
 

 

Chaque ter r itoire sera divisé en trois part ies (aussi égal que possible, par habitants ou surf aces de ter r itoires pour  les 

fédérations rurales). Chaque tiers de Fédération aura une liste nominative de candidat. Les premiers de chaque 

óCirconscr iption Fédéraleô, seront élus par lôensemble des adhérents de la fédération, celui ayant le plus de voix étant 

nommées Président et les deux autres Vices-Présidents. 
 

 

Le Président siègera au óBureau Nationalô ou pourra se faire représenter  par un de ses Vices-Présidentô. 
 

 

Le Bureau Fédéral sera renforcé de deux élus du collège des élus de la Fédération. Ainsi que de Deux élus des adhérents 

Non-élus. Chacun par son propre collège. Avec pour  la période transitoire de deux ans à lôintégration des mouvements 

fondateurs, deux élus de chaque mouvement élus en leur  sein. 
 

 

Justification 
 

 
Suite à lôexpérience difficile  des derniers mois, et afin dôapporter une véritable modernité aux mouvements et Partis politique 

connus. Nous avons longuement réfléchi à la problématique de la représentativité des adhérents dans leurs fédérations. 

Nous avons noté le problème de proximité entre lôensemble des adhérents et leur président ou le óBureaux Fédéralô. Tant 

géographiquement, que sur lôunanimité portée par une personnalité unique et pas toujours fédératrice de lôensemble. 

Nous avons noté également que le président représente trop souvent quôun partie de sa fédération et est généralement implanté 

que dans sa circonscription. Hors nous devons être proches de lôensemble de la population, comme des adhérents. 

Afin  donc dôorganis® une véritable vie sur lôensemble du territoire, et permettre dôouvrir plusieurs permanences permettant une 

plus grand lisibilité, il  nous est apparut intéressant dôavoir non un, mais trois Personnalités (un Président et deux Vices- 

Présidents). Cet amendement est non amendable. 

 
Présenté par 

 

 

Edwin   LEGRIS   (rapporteur),   ABDELSSLAM   Tony,   AUBRY   Claude,   AVELA NGE   Christophe,   BILLY   Mi ckael, 

BRESSURE Jean-Michel, BRESSURE Sébastien, BREVIERE Carole, CIRY Nicole, EL MADHAOUI Azzedine, FETON 

Viv iane, LANGLOIS Vanessa, LEGRIS Edwin, LEGRIS Jacques, LEROY Christine, LEROY Eric, LIZIEUX Daniel, 

MESSAOUDI Tarick, MOHAMED Trabelsi, NAÏT-ATMANE Mohand, NAÏT-ATMANE Saliah, NAÏT-ATMANE Samira, 

O'PETIT Claire, PELEGRIN Carine, PELEGRIN Jeanne, PELEGRIN Jean-Pierre, PELEGRIN Jocelyne, PELEGRIN 

Monique, POLETTI Tony, SANCHEZ Marcel 
 
 
 

 
AM  56 

Article 15 



Texte de lôamendement 
 

 

Ajout  : 
 

 
Le président du Mouvement départemental, son remplaçant éventuel et le Conseil  du Mouvement départemental sont élus pour 

trois ans par les adhérents du département concerné selon des modalités définies par le règlement intérieur. 

 
Cette élection a lieu dans les quinze jours suivant le Congrès fondateur. 

 

 
Justification 

 

 
Cet ajout a pour but de clarifier la situation dans tous les départements, favoriser lôadh®sion immédiate des adhérents du 

Mouvement Démocrate vis-à-vis de leur mouvement départemental, condition nécessaire pour une excellente lancée de la 

campagne électorale. 

 
Présenté par 

 

 
Frédéric Pecharman (rapporteur), Jacques Larroque, Jean Bernard Coinchelin, Caroline Bénac, Irmgard Grimaldi, Moktar 

Lamouri, Claude Cacault, Luc Grabielle, Alain Merlhe, Lilianne Larroque, Anne Cacault 
 
 

 
 

AM  57 
Article 15 

 

 

Texte de lôamendement 

 
Remplacer le 4

e   
alinéa par le texte suivant : 

 

 
Conseil Départemental 

Côest lôinstance délibérative du Mouvement départemental. 
 

 

I l est constitué de 2 collèges : 

Collège n°1 : formé par les correspondants cantonaux. 
 

 

Collège n°2 : formé par les membres élus par les adhérents au scrutin proportionnel sur des listes départementales en 

nombre égal à celui des correspondants cantonaux. 
 

 

- il  élit en son sein le président départemental pour 3 ans au scrutin majoritaire  uninominal. 

- il  élit le bureau au scrutin proportionnel  de liste. 

- il  discute et vote les rapports annuels obligatoires du président et du trésorier.  

- il peut mettre  au vote une motion de défiance soit envers le président départemental soit  envers le  bureau départemental, à 

lademandedutiersdesesmembresoudutiersdesadhérents.Levotedelamotionàlamajorité simpleentraînedefactoladémission 

de lôinstance concernée. De nouvelles élections seront organisées dans le délai d un mois. 

 
Trois réunions obligatoires par an seront convoquées par le président qui fixe lôordre du jour, ou par la majorit é 

simple du bureau départemental. 
 

 

Justification 
 

 
Nous demandons un conseil départemental constitué de deux collèges pour des élections plus démocratiques alliant à part 

égales le suffrage majoritaire et le suffrage proportionnel. 

Ce système permet une meilleure représentativité territoriale et sociologique. 



Présenté par 
 

 

Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
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Article 15 

 

 

Texte de lôamendement 

 
Insérer le texte suivant après le 4

e   
alinéa: 

 

 

Bureau départemental et son Président 
 

 

Côest lôorgane exécutif du mouvement départemental. 
 

 

- Il  est élu au scrutin proportionnel de listes par le conseil départemental qui en fixe préalablement le nombre de ses membres. 

- Lô®lection a lieu dans le mois qui suit celle du conseil départemental. 

- Le président départemental et le délégué départemental en sont membres de droit.  

- Le Bureau départemental met en îuvre la polit ique définie par les instances nationales. 

- Il  est convoqué une fois par mois par le président départemental qui fixe lôordre du jour  ou par au moins la moitié de ses membres. 

- Le président et le bureau départementaux rendent compte de leurs activités par un rapport  annuel qui sera soumis pour vote au 

Conseil Départemental puis à lôassembl®e générale ordinaire des adhérents du département. 

- Le bureau accrédite les commissions proposées par les différentes instances cantonales et départementales. I l apprécie le 

rapport  dôactivit®s annuel ou ponctuel fourni  par les rapporteurs choisis en leur sein. 

- Le président applique les orientations définies par les instances nationales et anime la vie politi que du mouvement 

départemental. 
 

 

Justification 
 

 
Permet de disposer dôun organe exécutif départemental. Le bureau et son président travaillant en coordination avec lôorgane 

délibératif, le conseil départemental, pour impulser et réaliser la politique du Mouvement Démocrate et les objectifs 

départementaux. 

Seul le Président National doit bénéficier de la légitimité établie par le suffrage universel direct des adhérents. 
 

 
Présenté par 

 
Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
 
 

 

AM  59 Article 15 
 

 
Texte de lôamendement 



(le début sans changement) 
 

 
Sur proposition du Président du Mouvement Démocrate, le comité exécutif désigne, après consultation du Bureau du 

mouvement départemental concerné , un délégué départemental ou territorial qui est membre de droit des instances du 

mouvement départementale 

 
Justification 

 

 
Dans la version trois, le délégué perd sa neutralité et ce trouve de fait, juge et parti en cas de divergences, dérives ou autres 

conflits entre les décisions du Bureau départemental (auquel il  doit sa nomination ) et le Président du Mouvement Démocrate 

et son Comité Exécutif dont il est censé veiller à la bonne exécution de ses directives. 

 
Présenté par 

 
Henri Castaillet (rapporteur), J.Puig, M.T.Castaillet, Maguy Arénas, Hubert Cheguillaume, Guy Scamamaroni, Josette Pairet, 

Raymond Torreguitard, James Collet, Guy et Gillette Fougère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AM  60 
Art icle 15 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Lôalinéa 6 de cet article est ainsi modifié et complété : 
 

Sur  proposition  du   Bureau   Conseil   du  mouvement  départemental  concerné  le  Comité  exécutif  désigne,  un  délégué 

départemental ou territorial qui est membre de droit des instances du mouvement départemental . Le rôle de ce délégué 

dépar temental ou ter r itor ial est précisé dans le règlement intér ieur . 
 

 
 

Lôalinéa 10 de cet article est ainsi modifié et complété : 
 

Les  bureaux  Conseils des mouvements départementaux  désignent des délégués qui se réunissent en coordination régionale. 

I ls Ces délégués organisent les travaux annuels de la Conférence régionale des adhérents. 
 

 
Justification 

 

 
La définition, le rôle et la composition du Bureau ne sont précisés à aucun moment. Par ailleurs, afin de contribuer à la 

démocratie interne du Mouvement Démocrate, et notamment de ses instances départementales, seul le Conseil départemental, 

élu, assure la gouvernance et la gestion du Mouvement Départemental. 
 

Le rôle du délégué départemental nôest précisé nulle part, et le complément apporté vise à renvoyer la définition de son rôle 

dans le règlement intérieur. 

 
Présenté par 



Yves COPPIN (rapporteur), Josette LEMARQUAND, Alain GRAFEUILLE, Franck BRUSSET, Jacques COUPEZ, Christian 

VERDIER , Jean-Philippe CHABANNAUD, François LALOT , Thierry SALMON, Benoît RITTAUD, Annie BEGAUD, 

Sébastien BEAURY 
 
 
 
 

AM  61 
Art icle 15 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Ajout : 

 
Contrairement au Président du mouvement départemental, le délégué départemental nôa pas de responsabilité  exécutive. 

Bénéficiantdelaconfianceàlafoisdesinstancesdépartementalesouterrit orialesetdelôex®cutifnational,le délégué 

départemental a pour mission de veiller au respect dans son instance des Statuts du MoDem, de sa Charte Ethique, de sa Charte des 

Valeurs et des décisions prises par les instances nationales conformément aux présents statuts. Son rôle est dôattirer lôattention 

des instances fédérales sur  dô®ventuels manquements et si nécessaire de saisir  les instances nationales. 
 

 

Justification 
 

 
LôArticle 15 prévoit un « Président du mouvement départemental », un « Conseil du Mouvement départemental » et ajoute que 

« sur proposition du Bureau du mouvement départemental concerné le Comité exécutif désigne un délégué départemental ou 

territorial qui est membre de droit des instances du mouvement départemental ». Il est proposé de préciser le rôle de ce délégué 

de la manière suivante. Après cette phrase, il est proposé le texte suivant. 

 
Présenté par 

 
Raymond Pronier (rapporteur), Céline All éaume, Patrick Beauvillard, Sylvain Bigaud, Gwenaël Codet-Hache, Joël Colet, 

Elisabeth Delorme, François Flores, Pierre Lagonelle, Guillaume Maison, 
 
 
 

AM  62 Article 15 

(après le dernier alinéa) 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

15-4 : Droit  dôinitiative départementale des adhérents 
 

 
Les adhérents du Mouvement départemental disposent dôun droit  dôinitiative.  

Si les signataires regroupent au moins dix pour  cent des adhérents, ils peuvent saisir le Conseil Départemental de questions 

diverses:Miseenplacedeprojetsetdecommissions,miseenjeudelaresponsabilitéduprésidentoudu BureauDépartemental, 

saisine des instances nationales. 
 

 

Justification 
 

 
Les statuts du modem veulent structurer un mouvement (un parti) dôadh®rents engagés et donc apporter un plus démocratique. 

Le droit dôinitiative des adhérents nous parait lô®l®ment essentiel de cette participation de la base citoyenne au débat 

démocratique. 

 
Présenté par 



Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
 
 
 
 

AM  63 
Article 15 

(après le dernier alinéa) 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Article  15-5 : Contrôle de lôaction de lôex®cutif départemental 

 
Le président et le bureau départementaux rendent compte de leurs activités par un rapport  annuel qui sera soumis pour vote au 

Conseil Départemental puis à lôassembl®e générale ordinaire des adhérents du département 
 

 

Justification 
 

 
La transparence démocratique et la responsabilisation des cadres est une exigence fondamentale des adhérents, en application 

de lôarticle 2 de la charte éthique que vous avez proposé « le Mouvement Démocrate respecte en son sein les principes 

d®mocratiques quôil promeut ¨ lôext®rieur ». 

 
Présenté par 

 
Michel  VOLTZ  (rapporteur),  CENTO René,  GUILLE  Marien,  LEROY  Evelyne,  MAESTRACCI  Gérard,  MAX  Claire, 

METZLER Joseph, MARCO-ABRIEU Gillette, MONTALBETTI Franck, PASTORELLI Marianne, PENNEC Jean-Charles, 

PERNET Francis, RENARD Serge, RICHOU Laurent, ROMANTINI Joëlle, TORDJEMAN Alain 
 
 

 
 

AM  64 
Article 16 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Substituer ce nouvel article à lôarticle 16. En conséquence, suppression des articles 16 bis, ter et 17, ainsi que de toutes leurs 

mentions. 

 

Article  16 - Partenariats - Relations avec des associations dôadhérents et dô®lus, avec des personnes- ressources externes et avec 

des structures apparentées 
 

 

LeMouvementDémocratesedotedôassociationsquicollaborentaveclui,soitauseinduConseilstratégique,soitpar desliens 

directsaveclePrésidentduMouvementetleBureauNational.Ilentretientenparticulierdesrelationssuivies etpriv ilégiéesavec 

les associations suivantes, dont il sôest dotées : la Fédération des élus démocrates, le Mouvement 

Démocrate des Français à lô®tranger et la Fédération Démocrate Internet. 
 

 

I l établit aussi des liens particuliers  avec des associations apparentées et avec des personnes- ressources externes. 
 

 

LesrelationsduMouvementDémocrateetlespartenariatséventuelsavectoutespersonnesmoralesetphysiquessont organisées 

par le Règlement intérieur. Lôobjet de ces relations ne peut quô°tre consultatif.  En aucun cas des mouvements associés ou des 

personnes extérieures au parti  nôont le pouvoir, en tant que tels, de participer  à une décision ou dô®lire des représentants au sein du 

Mouvement Démocrate. 



Justification 
 

 
Quatre articles posent des problèmes identiques, réclamant un même traitement et donc des amendements identiques. Ce sont 

les articles 16 (Fédération des élus démocrates), 16bis (Mouvement  démocrate des Français de lô®tranger), 16ter (Fédération 

Internet), 17 (Mouvements associés). 

Le partenariat avec des personnes morales et personnes physiques externes juridiquement au Mouvement Démocrate, dont 

certaines ont des pouvoirs statutaires au sein de la Conférence  nationale, art.8 (cas de la Fédération des élus démocrates et du 

Mouvement Démocrate  des Français de lô®tranger),  pose  un  problème grave.  Le Mouvement Démocrate  est  constitué 

dôadh®rents personnes physiques, avec une transition envisagée pour les adhérents de lôUDF et de Cap21. Or, sans définir les 

pouvoirs des personnes juridiques externes au sein des organes statutaires, en leur  laissant dans le cadre du règlement intérieur 

la liberté dôinterf®rer avec les pouvoirs des adhérents et   des élus dans les instances du Mouvement, les quatre articles 

concernés ouvrent officiellement la  possibilité de dérives antidémocratiques inadmissibles par lôintermédiaire dôassociations 

non contrôlées par le Congrès, la Conférence Nationale et/ ou le Bureau National. 

 
Présenté par 

 
DE LESPINAY Charles (rapporteur), KERAVEC Patrick, HOUBERT Philippe , RUIZ Laurent, LôHÔTE Alain , 

GOUVERNEUR Stéphane , ANDOUVLIE Gérard, LEGENDRE Nicolas, CAPPI Sandra , JOGUET Louis-Marie, COUDRIN 

Philippe, ROUX Emmanuelle, POIRIER-COUTANSAIS Geneviève, WATERS Marc, VAUTIER Franck , NEVEU Fabien , 

MALPART Christian 
 
 

 
 

AM  65 
Article 16 bis 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Substitution de lôarticle par : 

 

Le Mouvement Démocrate se dote dôune fédération rassemblant lôensemble des adhérents résidant hors de France et 

dénommée " Mouvement Démocrate des Français de l'étr anger"  (MDFE).  
 

 

Pour la représentation dans les instances nationales du Mouvement Démocrate, les dispositions statutaires relatives aux 

régions françaises sôappliquent au MDFE et les dispositions relatives aux départ ements français sôappliquent aux pays 

ou aux circonscr iptions électorales de lôAssemblée des  Français de lôEtranger  lorsque celles-ci regroupent plusieurs 

pays.  
 

 

Le Mouvement Démocrate des français de lôEtranger  est doté dôun règlement intérieur  spécifique, adopté par le Bureau 

National, sur  proposition des représentants du MDFE qui y siègent. Ce règlement peut prévoir  des clauses adaptées aux 

part icular ités de cert aines zones ou pays, pour  tenir  compte des contr aintes géographiques ou des législations locales.  
 
 
 

Présenté par 

 
Florian Chiron (rapporteur), Jean-Hervé Fraslin, Benoît Blaser, Dominique Clergeau, Ludovic Collin, Bernadette Demon, 

Jacques   Ghisgant,   Mondher   Khanfir,   Marie   Thérèse   Mugnier-Suarez,   Robert   Martin,   Joëlle   Manson-Caen,   Bruno 

Pludermacher 
 
 
 

AM  66 Article  16 ter 
 

 
Texte de lôamendement 



Suppr imer  lôar ticle 16 ter . 
 

 

Justification 
 

 
Proposition dôamendement à lôarticle 16 ter des statuts afin de supprimer cet article car nous considérons quôil ne doit pas 

exister au sein du Mouvement Démocrate de fédération Internet, les seules fédérations devant être, selon nous, les fédérations 

départementales  qui  auront  une  existence  physique  avec  des  instances  représentatives  élues  par  les  adhérents.  Nous 

considérons quôun engagement dans un Mouvement politique implique que les adhérents et militants puissent participer aux 

actions de ce Mouvement, participent à des réunions à des rassemblements, sôengagent sur le terrain et puissent prendre leur 

part dans le développement du Mouvement. Or, une fédération Internet risque dôentrainer lôapparition de certains adhérents 

quôon ne verrait jamais, qui prendraient des initiatives et des positions en dehors de tout moyen de contrôle au niveau local ou 

national et porterait pr®judice ¨ lôimage et à la cohérence du Mouvement Démocrate. 

Présenté par 

 
Bruno Voyer (rapporteur), Jean Smith, Xavier Cadic, Christophe Rabiet, Aude Lebreton, Martine Rabiet, Catherine Peden, 

Jean Paul Pincemin, Dominique Seroin, Carole Deigner 
 
 

 

AM  67 Art icle 18 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Annule et remplace lôarticle 
 

 

Pour  toutes les élections la str atégie est définie par le Bureau national. 
 

 

Fidèle à son pr incipe de démocratie, le mouvement démocrate fait confiance aux adhérents pour  le choix de ses 

candidats. 
 

 

Tous les adhérents résidants dans la circonscr iption élective concernée par lô®lection et à jour  de leur  cotisation depuis 

au moins 3 mois et moins de 15 mois ou de 6 mois pour  une toute première adhésion sont invités à éli re leurs candidats. 
 

 

Les choix des adhérents sont respectés et souverains. Les fédérations dépar tementales peuvent émett re des réserves. 

Après un débat contr adictoire, et en cas de désaccord persistant, un recours peut être déposé devant la commission de 

concil iation qui évalue les arguments objectifs et probants des deux par ties. 

Elle propose un avis argumenté aux adhérents concernés qui décident souverainement en dernière instance. 
 

 

Tout adhérent du mouvement démocrate, justifiant de son inscr iption sur l es li stes électorales et à jour  de cotisation 

depuis au moins 3 mois a le droit de se por ter  candidat à toutes les élections poli tiques. A par tir du 1er aout 2008, Le 

dépôt des candidatures doit être effectué au moins 6 mois avant la date du Scrutin et les investitures doivent êtr e 

délivrées 4 mois avant lôélection pour  les élections locales (municipales et cantonales) et 2 mois pour  les élections 

nationales (régionales, législatives, sénator iales et européennes). 
 

 

Les décisions pr ises en application du présent art icle sôimposent à tous les adhérents du Mouvement Démocrate sous 

peine de suspension ou dôexclusion. 
 
 
 

Justification 
 

 
Les adhérents doivent avoir le choix de leurs candidats dans le cadre dôun processus démocratique. Les investitures doivent 

être  délivrées  dans  des  délais  qui  permettent  aux  candidats  de  faire  campagne  dans  des  conditions  acceptables.  Cet 

amendement est bien entendu amendable. 



Présenté par 
 

 

Edwin   LEGRIS   (rapporteur),   ABDELSSLAM   Tony,   AUBRY   Claude,   AVELANGE   Christophe,   BILLY   Mickael, 

BRESSURE Jean-Michel, BRESSURE Sébastien, BREVIERE Carole, CIRY Nicole, EL MADHAOUI Azzedine, FETON 

Viv iane et 19 adhérents. 
 
 
 

AM  68 Art icle 18 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Annulé et remplacé par : 

La stratégie générale relative aux élections est définie par le Bureau National.  

Les décisions relatives aux investitures sont fondées sur  un mécanisme de double approbation.  
 

 

Nul ne peut recevoir  une investiture du Mouvement Démocrate sans avoir obtenu, outr e l'accord des instances, une 

validation démocratique expr imée par un vote des adhérents de la circonscr iption d'élection concernée.  

Le Bureau National est responsable de l'organisation et de la mise en îuvre des procédures d'i nvestiture.  

Les dispositions cor respondantes sont spécifiées dans le règlement intérieur .  

Les décisions pr ises en application du présent art icle s'imposent à tous les adhérents du Mouvement Démocrate sous 

peine de suspension ou d'exclusion. 
 
 
 

 
Justification 

 

 
Cet  amendement  vise  à  établir  une  codécision  de  lôinvestiture  entre  les  instances nationales  et  les  adhérents  de  la 

circonscription dôélection (commune, circonscription  législative, département). 

Le fait de renvoyer vers le règlement intérieur implique que ce sont les instances  fédérales qui pourraient se substituer au vote 

des adhérents. Il doit être affirmé une  obligation de consulter les adhérents en direct. 

La  codécision  implique  un  accord  uniforme  entre  les  instances  nationales  et  les  adhérents pour  instaurer  un  système 

transparent, démocratique et efficace : 

transparent, car aucune investiture ne doit être décidée dans les antichambres du  siège ou des fédérations, 

démocratique, car la voix des adhérents est démocratique et non consultative, 

efficace, car elle évite, notamment sur les petites circonscriptions électives, la  manipulation de groupes constitués au profit 

de tel ou tel individu et sôassure, par lôapprobation des instances nationales, de la capacité du candidat à remplir le rôle électif 

en respectant les orientations définies démocratiquement par le Mouvement. 

 
Présenté par 

 
Eric Delom (rapporteur), ABDESSELAM HACENE, ALBERT Patrice, Alphonse Mireil le, AMELOT Matthieu, Assayag 

sabrina, Audoye Benjamin, Azeau Olivier, baron henri, benedicte gabrielli, Berard Jean-paul et 107 adhérents. 
 
 

 
 

AM  69 
Art icle 18 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Toute investiture donnée par le Mouvement Démocrate implique la consultation préalable des adhérents  par un vote, organisé à 

bulletinsecretetauniveaugéographiqueapproprié.Lesadhérentsappelésauvotesontceuxàjourdeleurcotisation aumoins3 

mois avant le vote. 



Lesinstancesdécisionnaires,lorsqu'ellesnesouhaitentpasinvestirleoulescandidatsdésigné(s)parcevote,réunissent les 

adhérentsetjustifientleurchoix.Possibilitéestalorsdonnéeauxadhérentsd'exigerdesinstances,àlamajoritédes trois 

cinquièmes, un autre choix de candidat(s), qui sera irrévocable. 

 
Justification 

 

 
Pour ne plus renouveler les quelques expériences douloureuses récentes, et afin de répondre à l'appel pressant de nombreux 

militants d'assurer un fonctionnement réellement démocratique au Mouvement Démocrate, il est essentiel, dès les statuts, de 

fixer les règles de consultation des adhérents, à propos des investitures aux élections. 

Les mil itants de terrain doivent être consultés et leur avis sincèrement pris en compte. Aller contre leur avis doit être dûment 

justifié et clairement expliqué. 

Enfin, afin d'assurer un choix serein, il importe d'écarter les adhésions opportunistes, faites peu de temps avant les périodes 

d'investitures de candidats. 

 
Présenté par 

 
Nicolas BALLEY  (rapporteur), Nora MISSAOUI, XXX , Jean-Louis CASTANEDE, Laurent GUIMIER, Ramzy BARROIS, 

David BONNEFOY, Daniel CAYOL, Mayat LOUDGHIRI, Fabrice HAUET 
 
 
 

AM  70 Article 18 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

(le début sans changement) 
 

 
Toute investiture donnée par le Mouvement Démocrate implique un vote préalable au suffrage universel direct des 

adhérents, selon des modalités fixées par le Règlement intérieur . 

 
Justification 

 

 
Les adhérents considèrent que le terme « consultation » utilisé dans le 2e alinéa de lôarticle 19 est peu explicite et sujet à 

interprétation. Ils souhaitent que la consultation se traduise par un vote. Il appartiendra au règlement intérieur de fixer les 

conditions de ce vote notamment en cas de pluralité de candidats. 

 

 
 
 
 
 

Présenté par 
 

 
Alain  Dreyer  (rapporteur),  Patrick  Baulu,  Marie-Amélie  Bertin,  Marie-José  Bertin,  André  Brun,  Alain  Dreyer,  Laurent 

Puissant, Vincent Rembry, Paul Rominger, Philippe Torrens, Patrick Vainqueur 
 

 
 

AM  71 
 

Art icle 18 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Remplacer "10 000 habitants" par "20 000 habitants". 
 

 

Justification 



Les nouveaux adhérents ont manifesté depuis le début de la mise au point des statuts leur souci de participer à la procédure 

dôinvestiture. Ils ont observé que les trois premières versions plaçaient la délégation de pouvoir donné par le Bureau  National 

aux Mouvements Départementaux à un seuil de 20 000 habitants, limite quôils consid®raient déjà trop basse. 

Ils sont donc désagréablement surpris de voir que la version dite « définitive » rabaisse cette limite à 10 000, et cela sans la 

moindre explication. A défaut de pouvoir comprendre les motifs de ce changement, on ne peut que douter de son intérêt 

sachant quôil ajoute, aux 472 communes et arrondissements dont le Bureau National devait procéder aux investitures avec la 

limite de 20 000, environ 500 autres si elle est abaissée à 10 000, et que les moyen en hommes et en temps dont disposera le 

Bureau National lors de chaque élection ne sont sans doute pas extensibles. Dôautre part, il est permis de sôinterroger sur les 

performances en la matière des experts qui se livreraient à cet exercice. 

Les nouveaux adhérents ne peuvent interpréter cette modification que comme un signe brutal que les objectifs de transparence 

et de participation démocratique sont réduits. Cela risque de remettre en cause lôadh®sion de certains adhérents. 

 
Présenté par 

 

 
Alain  Bertier  (rapporteur),  Christian  Aumont,  Jean-Paul  Ballester, Jean-Claude  Bargner,  Frédéric  Bourtayre,  Jean-Marie 

Cammas, Christophe Caplain, Elizabeth Capuron, Michel Chagnault, Brigitte Chavigny, et 44 adhérents. 
 
 

 
 

AM  72 
Art icle 18 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Après consultation du Mouvement Départemental intéressé, le Bureau national donne   lôinvestiture aux candidats pour les 

élections  législatives, sénatoriales  et européennes  ainsi que pour les élections régionales,  les  élections  des français de  

lôétranger  et les élections municipales dans les communes de plus de 10 000 habitants. 

 
Présenté par 

 
Florian Chiron (rapporteur), Jean-Hervé Fraslin, Benoît Blaser, Dominique Clergeau, Ludovic Collin, Bernadette Demon, 

Jacques   Ghisgant,   Mondher   Khanfir,   Marie   Thérèse   Mugnier-Suarez,   Robert   Martin,   Joëlle   Manson-Caen,   Bruno 

Pludermacher 
 
 

 

 
AM  73 

Article 18 
 

 

Texte de lôamendement 
 
 
 

Le texte propos® vise ¨ compl®ter lôarticle 18: 

 
Le Mouvement démocrate adopte le principe du non-cumul des mandats et déclare que les mandats de sénateur, député, député 

européen, conseiller régional, conseiller général, conseiller de Paris, président ou vice-président de structure intercommunale 

ne sont pas cumulables entre eux. 

 
Justification 

 

 
Le non-cumul des mandats est un élément essentiel de la séparation des pouvoirs à laquelle notre mouvement est attaché. Par 

ailleurs, le Mouvement démocrate regroupe de très nombreuses compétences parmi ses adhérents. Il est donc fondamental 

qu'un  maximum de mil itants puissent occuper un mandat électif. Mais, il est souhaitable également que le(la) titulaire dôun 

mandat non local puisse conserver un lien étroit de proximité avec la population ; il serait donc préférable que le mandat dô®lu 

local (maire, adjoint au maire ou conseiller municipal) restât cumulable avec nôimporte quel mandat non local. 



Par ailleurs, il  est clair que nous ne devons pas attendre de la Commission Balladur une modification importante de la loi sur 

le cumul des mandats, côest donc aux militants fondateurs du MODEM de choisir quel genre dô®lus ils voudront. 

 
Il  est donc nécessaire d'inscrire dès maintenant dans les statuts du Mouvement cette règle qui devra être respectée pour les 

prochaines élections cantonales, à moins que dans certaines circonscriptions, faute de candidats, la commission dôinvestiture ne 

considère, à titre provisoire, quôil nôy ait pas dôautres possibilités. 

 
Présenté par 

 

 

Benoit PRIEUR (rapporteur), Pascal FAIVRE, Wilfried SERRE, Stéphane FILLETTE, Salima FANTON, Michel FANTON, 

Claire PAQUE, Jullian DE LA FUENTE, Marie-Pierre MAURICE, Arnaud DRUELLE, XXX ,  Patrick GENEVAUX, 

Philippe RAVIART, Jonathan DENIS, Benoît PRIEUR et un autre signataire. 
 
 
 
 

AM  74 
Art icle 20 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Ajouts : 
 

 
Les sanctions disciplinaires sont prononcées dans le cadre d'une procédure contradictoire permettant les droits de la  

défense, avec possibilité d'assistance d'un tiers, selon les modalités prévues par le Règlement Intér ieur .  
 

 

Justification 
 

 
En cas de manquement grave au règlement les sanctions prononcées par le Comité de Concili ation et de Contrôle le sont en 

absence de tout débat contradictoire et sans aucune garantie des droits de la défense durant toute la procédure disciplinaire. Le 

but du présent amendement est de garantir ces droits élémentaires  et de respecter le  principe du débat contradictoire quelque 

soit le statut du mili tant conformément aux règles élémentaires de démocratie dans un esprit dô®quité et de justice.  Tel est 

l'esprit de cet amendement 

 
Présenté par 

 

 
Franz Vasseur (rapporteur), ABDESSELAM  HACENE, Alphonse  Mireille, AMELOT  Matthieu, Audoye  benjamin, Azeau 

Olivier, Baron henri, Benedicte Gabrielli, BERRUYER, BERTIN Daniel, Billy michael, Franz Vasseur et 103 adhérents 
 
 

 
 

AM  75 
Article 21 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Les présents statuts peuvent être modifiés  par la Conférence Nationale, sur  proposition du Bureau National se prononçant à la 

majori tédesdeuxtiers parleCongrèsàlamajori tédesdeux-tiers,surpropositiondelaConférenceNationalese prononçantàla 

majorité  simple et après avis du Comité de conciliation et de contrôle. 

 
Justification 

 

 
Côest au Congrès que doit toujours revenir la décision finale de modifier les statuts, tout comme côest le cas dans toute 

association o½ côest lôassembl®e g®nérale qui se prononce. 

 
Présenté par 



Frédéric Pecharman (rapporteur), Jacques Larroque, Jean Bernard Coinchelin, Caroline Bénac, Irmgard Grimaldi, Moktar 

Lamouri, Claude Cacault, Luc Grabielle, Alain Merlhe, Lilianne Larroque, Anne Cacault 
 
 

 
 

AM  76 
Art icle 22 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Ajout : 
 

 
Le règlement intérieur  précise les conditions de pr ise en compte du vote blanc dans lôensemble des instances du 

MoDem. 
 

 

Justification 
 

 
Lors du Forum démocrate de Seignosse, les militants réunis dans les ateliers ont exprimé le désir de voir reconnaître le vote 

blanc. Il est en conséquence proposé de compl®ter lôarticle 22 de la mani¯re suivante. 

 
Présenté par 

 
Raymond Pronier (rapporteur), Céline All éaume, Patrick Beauvillard, Sylvain Bigaud, Gwenaël Codet-Hache, Joël Colet, 

Elisabeth Delorme, François Flores, Pierre Lagonelle, Guillaume Maison, 
 
 

 
 

AM  77 
Art icle 22 

 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Ajout : 

 
Le règlement intérieur  précise les conditions dans lesquelles sôexerce au sein du Mouvement Démocrate le droit  de pétition et le 

droit  au référendum. 
 

 

Justification 
 

 
Lors du Forum démocrate de Seignosse, les militants réunis dans les ateliers ont exprimé le désir que le MoDem devienne une 

« organisation participative » où on accorde de la place aux militants dans la décision et o½ la base b®n®ficie dôun droit 

dôinitiativeé 

- Vis-à-vis des équipes dirigeantes : droit de pétition statutaire, référendumé 

- Dans la définition de ses actions et de ses modes d'organisations. 

Il est en conséquence proposé de compl®ter lôarticle 22 de la manière suivante. 
 

 
Présenté par 

 
Raymond Pronier (rapporteur), Céline All éaume, Patrick Beauvillard, Sylvain Bigaud, Gwenaël Codet-Hache, Joël Colet, 

Elisabeth Delorme, François Flores, Pierre Lagonelle, Guillaume Maison 
 
 

 
 

AM  78 
Art icle 22 

 

 
Texte de lôamendement 



Ajout : 
 

 
Le règlement intérieur  précise les conditions dans lesquelles sont organisés au sein du MoDem : 

- la circulation de lôinformation ; 

- le débat démocratique ; 

- lôaccueil et la formation des militants, des responsables et des élus. 
 

 

Justification 
 

 
Lors du Forum démocrate de Seignosse, les militants réunis dans les ateliers ont exprimé très fortement deux souhaits : 

1)  Le  souhait  de  faire  du  MoDem  une  « organisation  communicante »  avec  la  transparence  de  lôinformation  et  une 

circulation de l'information de bas en haut et de haut en bas et une circulation transversale par la mise en place de réseaux 

d'échange (mise en place par exemple dôun « annuaire des compétences »). Ce en prenant en compte les risques liés à ce quôil 

est convenu dôappeler « la fracture numérique ». 

Pour les militants, la transparence engendre en effet la confiance et la fidélité dans la victoire comme dans les moments plus 

difficiles et la transparence s'obtient par la clarté de l'information transmise. Pour eux, la bonne information est lôinformation 

utile à chaque niveau de lôorganisation. Cela est considérée comme une condition de la démocratie. 

Il convient donc de bâtir une organisation permettant de : 

- favoriser lô®couter, lôaccueil et lôint®gration des adhérents. 

- favoriser le d®veloppement et lôorganisation du débat. 

- mettre à disposition de lôensemble des militants des outils et des argumentaires facilitant lôaction locale. 

Les adhérents veulent faire du MoDem une « organisation apprenante » où la formation sera au service de la démocratie. 

Les adhérents souhaitent qu'on leur donne les moyens de s'engager par le développement de leurs compétences (formations 

classiques, mutuelles, participatives...), par l'accompagnement et l'échange (tutorat, accompagnement, réseau d'échanges...). 

Ils pensent aussi quôil ne faut pas négliger lôaccompagnement et la formation pour aider les élus (entre autres) « à avoir du 

courage politique » et à pouvoir préparer leur réinsertion après leur mandat. 

Il  y a aussi une très forte demande de formation des candidats et lôid®e dôun droit à la formation pour les animateurs et 

dirigeants locaux 

Présenté par 

 
Raymond Pronier (rapporteur), Céline All éaume, Patrick Beauvillard, Sylvain Bigaud, Gwenaël Codet-Hache, Joël Colet, 

Elisabeth Delorme, François Flores, Pierre Lagonelle, Guillaume Maison, 
 
 
 

AM  79 Art icle 22 
 

 

Texte de lôamendement 
 

 

Ajout : 

 
Le règlement intérieur  précise les conditions dans lesquelles seront évaluées régulièrement les règles de fonctionnement internes. 

 

 

Justification 
 

 
Lors du Forum démocrate de Seignosse, les militants réunis dans les ateliers ont estimé quôil était indispensable de lier 

démocratie  interne  et  efficacité.  Ils  ont  largement  évoqué  la  nécessité  dôefficacit®  en  matière  de  « méthodologies»,  de 

« management », de «conduite de projets » et de process « qualité » 

Ils ont également estimé quôil était indispensable dô®valuer ou dôauditer, régulièrement les règles de fonctionnement interne 

afin de repérer et lutter contre les effets pervers des règles. Cela peut prendre la forme dôune commission « citoyenneté active 

et démocratie interne ». 




